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au Moyen Orient
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Dominique de Villepin
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le gouvernement français

Des cinéastes saluent le grand
intérêt accordé par le président

de la République au secteur 
du cinéma
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Le secrétaire général des Nations
unies remercie l'Algérie 

Le secrétaire général des
Nations unies, Antonio
Guterres, a remercié lundi à
New York l'Algérie pour l'avoir
invité à présenter une
allocution sur la situation au
Moyen-Orient, y compris la
question palestinienne. M.
Guterres qui a remercié
l'Algérie, lors de son
allocution, au début des
travaux de la réunion
ministérielle du Conseil de
sécurité, sous la présidence
de l'Algérie, consacrée à "la
situation au Moyen-Orient, y
compris la question
palestinienne", a également
rendu hommage aux
organisations et pays, dont le
Qatar, ayant consenti des
efforts constants en vue de
parvenir à un accord de
cessez-le-feu à Ghaza entre
le mouvement de résistance
palestinienne Hamas et
l'entité sioniste, après 16
mois de génocide dans la
bande de Ghaza. P. 24
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TOUGGOURT 
Lancement des projets 
de deux sièges de sureté
urbaine 

Les autorités de la wilaya de Touggourt ont pro-
cédé hier à la pose de la première pierre pour la réa-
lisation des sièges de sureté urbaine de Touggourt
et zaouïa El-Abidia, a-t-on appris auprès des services
de la wilaya.

Ces projets, d'un coût de plus de 140 millions DA,
seront dotés des divers services techniques et admi-
nistratifs, ainsi que des dispositifs de contrôle des in-
cendies, a-t-on indiqué.

Un autre siège de sureté urbaine, en cours de réa-
lisation au niveau de la cité 700 logements, dans la
commune de Touggourt, et dont les travaux sont à
70% d'avancement, sera livré au deuxième trimestre
de l'année en cours, ont précisé les services de la wi-
laya. Lors de l'inspection du chantier de cette struc-
ture, le wali de Touggourt, Othmane Abdelaziz, a mis
en avant l'importance de ce type de structures dans
le renforcement de la sécurité et la préservation de
la quiétude au niveau des zones urbaines, avant
d'appeler à la livraison des projets dans les délais im-
partis et au respect des normes de réalisation.

FORMATION
PROFESSIONNELLE
Mila : 5.545 nouveaux
postes de formation pour
la session de février 

Le secteur de la formation professionnelle dans
la wilaya de Mila offre 5.545 nouveaux postes de for-
mation au titre de la session de février 2025, a indi-
qué dimanche la responsable du secteur, Samira
Benlemadjat.

Ce nombre de postes constitué de 2.715 postes de
formation diplômante et 2.830 postes de formation
qualifiante est proche de celui offert durant la ses-
sion de février de l’année passée, a précisé à l’APS la
même source. 

Un nombre important de ces postes a été réservé
aux nouvelles spécialités "adaptées au marché de
l’emploi de la wilaya et appelées à contribuer au dé-
veloppement des secteurs stratégiques dont ceux du
bâtiment, des travaux publics, de l’agriculture, de
l’informatique et du textile", a ajouté la même res-
ponsable.

OULED DJELLAL 
Réouverture du bureau 
de poste de Hassi
Essayida, dans la
commune de Chaiba

Le bureau de poste de la localité de Hassi Es-
sayida, dans la commune de Chaiba (60 km au nord
d'Ouled Djellal) a été rouvert et mis en service après
des travaux de réhabilitation, a indiqué, lundi le pré-
sident de l'Assemblée populaire communale (APC),
Tahar Chenoufi.

Les travaux de réhabilitation et de rénovation per-
mettent à cette structure postale de disposer, doré-
navant, d'une salle d'attente plus spacieuse, de
bureaux rénovés, d'une façade ravalée et d'une me-
nuiserie refaite à neuf au niveau des fenêtres, en
plus de la réfection de la peinture, selon le même
élu. Les travaux, financés sur le budget de la wilaya,
ont nécessité plus de 4 millions de dinars, selon M.
Chenoufi qui a ajouté que la remise en service de ce
bureau de poste va contribuer à l'amélioration de
l'accueil et de la qualité de service 

2 Mardi 21 janvier 2025DK NEWS CLIN CLIN D’  EIL
ACCIDENTS DE LA ROUTE 
EN ZONES URBAINES 
3 morts et 72 blessés 
le week-end dernier 
(Sûreté nationale)

Trois (3) personnes ont trouvé la mort et 72 autres
ont été blessées dans 67 accidents de la route survenus
le week-end dernier en zones urbaines , indique lundi
un bilan des services de la Sûreté nationale.

Le facteur humain demeure la principale cause de
ces accidents, selon les données des services compé-
tents de la Sûreté nationale.

Dans ce cadre, la Direction générale de la Sûreté na-
tionale (DGSN) réitère son appel aux usagers de la voie
publique à la prudence et au respect du code de la
route, rappelant les numéros vert 1548 et de secours 17
mis à la disposition des citoyens 24h/24h pour tout si-
gnalement.

GUELMA 
Lancement du projet de
réhabilitation du système
d’approvisionnement en 
eau potable de 11 quartiers
du chef-lieu de wilaya

Les travaux de réhabilitation du système d’approvi-
sionnement en eau potable de 11 quartiers du chef-lieu
de wilaya de Guelma ont été lancés dimanche.

Ce projet s’inscrit dans le cadre du programme na-
tional de réhabilitation du système d’approvisionne-
ment en eau potable (AEP) de 12 wilayas du pays, a
indiqué à l’APS Ammar Imerzoukene, directeur central
des réseaux AEP à l’Algérienne des eaux (ADE), qui a
présidé le lancement de ce projet en compagnie du wali
de Guelma, Mme Houria Aggoune.

Ce projet pour lequel a été mobilisée une enveloppe
financière de 745 millions DA porte sur la rénovation
totale des canalisations du réseau d’AEP d’une lon-
gueur de plus de 46 km, a ajouté le même responsable.

BOUMERDES 
Réception de nouveaux
établissements de formation
professionnelle en 2025

De nouveaux établissements de la formation profes-
sionnelle seront réceptionnés à Boumerdes, durant l'an-
née en cours (2025), a-t-on appris, dimanche, auprès de
la direction locale de la Formation et de l'Enseignement
professionnels (DFEP).

Il s'agit notamment de l'Institut national spécialisé
dans la formation en bâtiment et travaux publics de la
commune de Beni Amrane et de l'Institut national spé-
cialisé de formation professionnelle (INSFP) en industrie
de Khemis El-Khechna, a indiqué, à l'APS, la directrice
locale de la Formation professionnelle, Saliha Manzou,
en marge de l'opération d'inscriptions pour la session de
février prochain.

Il est aussi prévu l'ouverture de nouvelles annexes de
formation dans les communes de Taouergua, Larbaâ-
tache et Kherrouba, outre l'achèvement des travaux de
réhabilitation d'un internat à Dellys, d'une annexe pro-
fessionnelle à Cap Djinet et deux (2) internats à l'Institut
national de formation professionnelle de Bordj Menail 2
et à l'Institut de formation professionnelle des Issers.

L'année 2025 verra également l'achèvement des tra-
vaux de réhabilitation du CFPA de Boudouaou et du Cen-
tre de formation professionnelle pour handicapés de
Corso, selon la même source.

LUTTE CONTRE 
LA CRIMINALITÉ
Bechar : Démantèlement
d’un réseau de trafiquants 
de psychotropes

Les éléments de la brigade anti-drogue de la
Police judiciaire relevant de la sureté de wilaya
de Bechar ont démantelé un réseau de narcotra-
fiquants et ont saisi 2.583 gélules de psycho-
tropes, a-t-on appris lundi de la cellule de
communication et des relations publiques de la
sureté de wilaya.

Le démantèlement de ce réseau criminel
composé de trois (3) individus est venue à la suite
de l’exploitation d’informations faisant état de
l’acheminement d’une quantité de psycho-
tropes, dans un bus à destination d’une wilaya du
nord du pays, a-t-on précisé.

Les investigations, menées en coordination
avec le parquet de Bechar, ont permis l’identifi-
cation et l’arrestation, dans une première phase,
de deux (2) suspects et la saisie en leur posses-
sion de 1.734 gélules de psychotropes, en plus
d’une importante somme en monnaies natio-
nale et en devises étrangères, a expliqué la
source. Poursuivant leurs enquête, les policiers
ont ensuite pu identifier et arrêter leur fournis-
seur, dont la perquisition du domicile à Bechar a
donné lieu à la saisie de 849 autres gélules de
psychotropes, en plus d’une importante somme
d’argent, fruit de la commercialisation illégale de
psychotropes, en plus d’une arme blanche de ca-
tégorie 6, a-t-on ajouté.

Les trois mis en cause (33 à 38 ans) ont été pré-
sentés à la justice et ont été placés en détention
provisoire pour les chefs d’inculpation de déten-
tion et transport de psychotropes dans le but de
leur commercialisation illicite, a conclu la
source.

AIR ALGÉRIE
Les voyageurs 
vers l'Arabie Saoudite
tenus de présenter un
certificat de vaccination
contre la méningite
quadrivalente 
à compter du 10 février

La compagnie nationale Air Algérie a fait état,
hier dans un communiqué, de l'obligation pour
tous les voyageurs à destination de l'Arabie Saou-
dite de présenter un certificat de vaccination
contre la méningite quadrivalente (ACWY), à
compter du 10 février prochain.

"Air Algérie informe son aimable clientèle
qu'en application d'une instruction des autorités
sanitaires du Royaume d'Arabie Saoudite, tous
les voyageurs à destination du Royaume d'Arabie
Saoudite devront impérativement présenter un
certificat de vaccination contre la méningite qua-
drivalente et s'assurer d'avoir reçu les vaccins
exigés au moins 10 jours avant le vol", lit-on dans
le communiqué.

"Seul le carnet de vaccination international
portant le cachet officiel de l'Etat sera accepté",
précise la même source.

La décision sera appliquée à compter du 10 fé-
vrier 2025, au lieu du 1 février, comme annoncé
préalablement, précise la compagnie nationale.

Ainsi, Air Algérie a appelé tous les candidats à
la Omra à se conformer aux instructions conte-
nues dans cette annonce. 
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A S S I S E S  N AT I O N A L E S  S U R  L E  C I N É M A
Tebboune : ‘’tous les symboles de la résistance et de la révolution

doivent avoir leur juste part dans les œuvres cinématographiques’’

Dans une allocution prononcée à l'ou-
verture des Assises nationales sur le cinéma
au Centre international de conférences Ab-
delatif-Rahal (CIC, Alger), le président de la
République a déclaré: "Tous les moyens ont
été mobilisés pour la production d'un film
à la hauteur du symbole de l'Algérie et de la
résistance populaire, l'Emir Abdelkader".

Et d'ajouter, "Tous nos leaders parmi les
chefs de la résistance populaire Cheikh
Bouamama, Cheikh El-Mokrani, Fatma
N'Soumer, Boubaghla ainsi que Benacer
Benchohra et les Ouled Sidi Cheikh, et les
chefs de la glorieuse Guerre de libération, y
compris ceux qui ne sont pas connus du
public, doivent avoir leur juste part dans la
production cinématographique", souli-
gnant que "tout évènement lié à la Révolu-
tion peut faire l'objet" d'un film
cinématographique.

Le président de la République a salué, à
cette occasion, l'histoire riche du cinéma
algérien, et a rendu hommage à tous ceux
qui ont fait sa gloire, soulignant que le ci-
néma algérien "est l'œuvre de femmes et
d'hommes qui se sont mobilisés pour la pa-
trie avec un engagement révolutionnaire".

"Le cinéma algérien est né de la matrice
de la glorieuse Révolution", a-t-il également

rappelé. Après avoir dit sa fierté pour ce que
les pionniers du cinéma algérien ont réa-
lisé, le président de la République a ex-
primé son espoir de voir "la flamme se
raviver dans le pays du million et demi de
martyrs, le pays de la résistance et de l'his-
toire", rappelant que le cinéma algérien "a

documenté les souffrances du peuple algé-
rien tout au long des 132 ans" de colonia-
lisme tout comme il a documenté "tout ce
que notre pays a connu comme difficultés
avant d'arriver là où il est aujourd'hui après
le Hirak qui a impressionné le monde, sans
aucune effusion de sang durant plusieurs

mois de marches pacifiques". Il a ajouté
dans ce contexte que "grâce à sa conscience
politique, l'Algérie a atteint un niveau de ci-
vilisation qui fait d'elle une école", d'autant
que, a-t-il dit, "tout ce qu'il y a dans notre
pays est sacré et l'esprit de nos martyrs
plane toujours au dessus de notre chère pa-
trie".

Le président de la République a souligné
à l'adresse des participants: "la création est
libre et vous disposez de la liberté absolue
dans vos créations artistiques sauf ce qui
vise l'Algérie et porte atteinte aux valeurs de
la société et des constantes de la nation". 

Il a rappelé que pour la première fois de-
puis l'indépendance, des lycées artistiques
ont été, récemment, créés pour "former des
talents artistiques de haut niveau et instau-
rer un climat culturel permettant à notre
pays de passer à une autre étape". Après
avoir précisé que le secteur du cinéma était
"capable de créer des milliers d'emplois", il
a invité les participants à ces assises à faire
part de leurs avis et de leurs propositions
"en toute liberté" notamment en ce qui
concerne les domaines de formation en
œuvrant à trouver des solutions aux pro-
blèmes posés à l'instar du problème des
salles de projection.

Le président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune, a affirmé dimanche, que tous les symboles de l'Algérie parmi les chefs
de la résistance populaire contre le colonialisme et de la glorieuse Guerre de libération "doivent avoir leur juste part dans 

les œuvres cinématographiques", soulignant que tout évènement lié à la Révolution "peut être le thème 
d'un film cinématographique".

Nécessité de promouvoir la production, le financement et l'investissement (participants)
Les participants aux différents ateliers sur le cinéma or-

ganisés, dimanche à Alger, ont affirmé au premier jour des
assises nationales sur le cinéma l'importance de "développer
la production, le financement et la distribution" et de "sou-
tenir l'investissement" dans le domaine du cinéma tout en
assurant "une gouvernance efficace" dans le secteur pour re-
lancer l'industrie cinématographique algérienne.

Intervenant aux différents ateliers, des réalisateurs, pro-
ducteurs, experts, investisseurs et acteurs dans le domaine
de l'industrie cinématographique ont formulé leurs propo-
sitions au sujet de plusieurs questions liées à la réalité du ci-
néma en Algérie et ses perspectives, estimant que ces assises,
dont l'ouverture a été présidée par le président de la Répu-
blique, M. Abdelmadjid Tebboune, "constituent une étape
cruciale dans le renforcement des acquis réalisés", "le lan-
cement d'une nouvelle dynamique" et "l'élaboration d'une
feuille de route claire à la hauteur des attentes futures du ci-
néma algérien".

Il s'agit, selon les intervenants, "d'un espace important
pour évaluer les réalisations accomplies sur le terrain, com-
prendre les défis actuels et développer des solutions réalistes
et concrètes", en veillant à évaluer le progrès réalisé sur les
plans, législatif et structurel et à examiner l'efficacité des mé-
canismes introduits en vertu de la loi sur l'industrie cinéma-
tographique promulguée en 2024.

Les interventions ont porté également sur l'importance
de définir de bonnes pratiques, de corriger les lacunes, de
renforcer le cadre institutionnelle et réglementaire, de ren-
forcer les mécanismes de gouvernance et de contrôle pour
garantir la transparence et une performance efficace, en sus
de définir clairement les rôles et responsabilités des sec-
teurs, public et privé". En dépit des réalisations importantes
accomplies ces dernières années, dont la promulgation de
la loi sur l'industrie cinématographique, "le secteur du ci-

néma continue de faire face à plusieurs défis structurels et
fonctionnels liés à l'application des textes législatifs et à l'in-
terférence entre les prérogatives des différentes instances
mais aussi au manque de sources de financement durables
et diversifiées garantissant la pérennité des projets cinéma-
tographiques, et ce de par le manque d'infrastructures adé-
quates et modernes consacrées à l'industrie
cinématographique".

Les participants ont souligné, en outre, "l'absence de
conventions collectives protégeant les droits des travailleurs
du secteur, la difficulté à attirer le public en salles, le retard
accusé en matière d'adoption de technologies modernes
dans les domaines de la production, de la distribution et de
l'archivage cinématographique, outre une présence en dé-
clin du cinéma algérien au niveau international" Les ateliers
ont porté sur cinq axes principaux élaborés pour répondre
aux défis contemporains auxquels est confronté le secteur
du cinéma.

Ainsi, les axes choisis ont permis aux participants d'abor-
der les défis soulevés et de proposer des solutions pratiques
et durables. A ce propos, l'atelier sur "l'économie et le finan-
cement du cinéma" s'est penché sur "des questions concer-
nant, entre autres, l'amélioration des mécanismes de
financement public, l'octroi d'incitations fiscales pour drai-
ner les investissements et la mise en place de mécanismes
favorisant la production, la distribution et l'exploitation des
œuvres cinématographiques".

Quant à l'atelier sur la "gouvernance et le cadre réglemen-
taire du cinéma", les interventions ont braqué les projec-
teurs sur "l'importance de renforcer le cadre juridique et
institutionnel en vue d'une gouvernance moderne et trans-
parente du secteur, d'appliquer les dispositions de la loi sur
l'industrie cinématographique, de définir les rôles et res-
ponsabilités entre les différentes institutions et de créer des

organismes à même d'assurer un suivi efficace des poli-
tiques publiques".

L'atelier sur la déontologie, les relations professionnelles
et la formation a permis aux participants de soulever des
préoccupations concernant la nécessité "d'instaurer un en-
vironnement professionnel fondé sur une charte éthique
claire et une organisation transparente en sus d'élaborer et
de mettre en œuvre des conventions collectives pour les mé-
tiers cinématographiques, ainsi que de réglementer les re-
lations contractuelles et les conditions de travail et de créer
des mécanismes de médiation professionnelle".

Concernant l'atelier sur le public et la "distribution des
œuvres cinématographique" il a permis de formuler des
propositions visant à rétablir le lien entre la projection de
films et le public, en relançant les espaces de projection, en
rénovant et en modernisant les salles de cinéma, tout en en-
courageant les ciné-clubs et les festivals locaux".

L'atelier sur la numérisation, les technologies et la sau-
vegarde du patrimoine cinématographique a porté sur les
moyens d'assurer une transition numérique efficace sus-
ceptible de préserver et de valoriser durablement le patri-
moine cinématographique algérien, grâce à la numérisation
et à l'archivage cinématographique, outre la création de pla-
teformes numériques de diffusion et de distribution d'œu-
vres cinématographiques et la formation spécialisée dans les
métiers numériques liés au cinéma." Les Assises nationales
sur le cinéma s'inscrivent dans une vision nouvelle, globale,
cohérente et participative, en phase avec les objectifs natio-
naux.

Ces assises regroupent les différents acteurs du monde
du cinéma, dans le but d'élaborer une feuille de route opé-
rationnelle permettant de franchir des étapes concrètes vers
la création d'une industrie cinématographique moderne et
compétitive.

Des cinéastes saluent le grand intérêt accordé par le président de la République 
au secteur du cinéma

Des cinéastes ont salué, lors des assises
nationales sur le cinéma qui se sont ou-
vertes, dimanche au Centre international
de conférences (CIC) "Abdelatif-Rahal" à
Alger, du grand intérêt accordé par le pré-
sident de la République, M. Abdelmadjid
Tebboune, au secteur du cinéma en Algé-
rie.

Qualifiant ces assises nationales d'"ini-
tiative très appréciable", le cinéaste Ahmed
Rachedi a salué la bonne organisation et
une présence de haut niveau, particulière-
ment, celle du président de la République
et de hauts responsables de l'Etat", ce qui
reflète "une forte volonté politique de
booster ce secteur".

Evoquant plusieurs problèmes aux-
quels est confronté le cinéma algérien, no-
tamment en termes de production et de

distribution, ainsi que les salles de ci-
néma, M. Rachedi a rappelé que le cinéma
algérien "s'est imposé, dans les années
1970 et 1980, au niveau international avec
des œuvres en lien avec l'Algérie et ses spé-
cificités culturelles, d'autant plus qu'il
s'agissait à l'époque d'œuvres nouvelles
pour le cinéma mondial".

Pour le cinéaste, les changements tech-
nologiques en cours "permettront, à leur
tour, de booster ce domaine", à travers la
création de nouvelles plateformes dédiées
aux films, telles que les chaînes de télé, le
streaming, ainsi que les technologies de
projection de films dans les grandes salles
de cinéma.

Pour le réalisateur Mounes Khammar,
ces assises ont été ponctuées par le dis-
cours historique du président de la Répu-

blique, qui a exprimé "sa forte volonté de
relancer le secteur du cinéma dans une
démarche qualifiée de révolutionnaire",
ainsi que "son engagement et celui de
l'Etat à promouvoir ce secteur", raison
pour laquelle, a-t-il dit, "nous sommes op-
timistes quant à l'avenir du cinéma algé-
rien".

De son côté, le réalisateur et producteur
Belkacem Belhadj s'est félicité de l'intérêt
qu'accorde le président de la République
au secteur du cinéma, et qui a exprimé sa
"ferme volonté de développer l'industrie
cinématographique" et appelé les acteurs
du domaine à "s'organiser", tout en évo-
quant nombre de questions liées au sec-
teur.

Le président de la République, M. Ab-
delmadjid Tebboune, avait affirmé, lors de

l'ouverture des assises nationales prévues
deux jours durant, l'intérêt accordé par
l'Etat à la culture et à l'activité audiovi-
suelle afin de répondre aux attentes des
créateurs et intellectuels dans le domaine
de l'industrie cinématographique.

Ces assises nationales sur le cinéma
s'inscrivent dans le cadre d'une vision
nouvelle, globale et participative qui s'ali-
gnent sur les aspirations nationales et ré-
pondent aux défis du secteur
cinématographique contemporain, et ce,
en présence des différents acteurs du
monde du cinéma, en vue d'élaborer une
feuille de route opérationnelle à même de
franchir des pas tangibles vers la mise en
place d'une industrie cinématographique
moderne et concurrentielle.

APS
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Le ministre de la Justice, garde
des Sceaux, Lotfi Boudjemaa, a
tenu une réunion avec la Haut-
commissaire à la numérisation
avec rang de ministre, Meriem

Benmouloud, indique hier un
communiqué du ministère.

La réunion tenue, dimanche, au
siège du ministère de la Justice, en pré-
sence de cadres du ministère et du
Haut-commissariat à la numérisation,
a porté sur les moyens de renforcer la
coopération entre les deux secteurs,
notamment s'agissant de "l'intégration
des services numériques du secteur de
la Justice dans le Portail national des
services numériques".

Le Comité bilatéral mixte
algéro-tunisien de la Protec-
tion civile se réunira dans la
wilaya d'El Oued dans le
cadre du renforcement et
l'amélioration de la coopéra-
tion bilatérale, notamment
dans le domaine de la ges-
tion des risques naturels et
technologiques, indique
lundi un communiqué de la
Direction générale de la Pro-
tection civile (DGCP).

A cette occasion, le direc-
teur général de l'Office na-
tional de la Protection civile
tunisienne, Abdessamed
Ben Djedou, effectue une vi-
site officielle en Algérie, ac-
compagné d'une délégation
composée de cadres cen-

traux, du 20 au 21 janvier
2025, et sera reçu à son arri-
vée par son homologue de la
DGCP, le colonel Boualem
Boughlef, précise la même
source.

Au cours de cette réunion,
les deux délégations "échan-
geront leurs expériences
dans les domaines de la for-
mation, de l'intervention et
des secours aux population
affectées, ainsi que les
moyens de développer les
mécanismes de coordina-
tion et de coopération régio-
nale et internationale dans le
domaine de la Protection ci-
vile, notamment la coordi-
nation opérationnelle liée à
la lutte contre les incendies

de forêts et les inondations,
notamment le long de la
frontalière algéro-tuni-
sienne", relève le communi-
qué.

La même source précise
que depuis la signature de
l'accord de coopération en
1985, en vertu du décret n
215-86 du 26 août 1986, qui
consacre la coopération et
l'entraide dans le domaine
de la Protection civile entre
l'Algérie et la Tunisie, la coo-
pération entre les deux par-
ties a connu un
développement remarqua-
ble. Le communiqué ajoute
qu'il a également été
convenu d'organiser régu-
lièrement des forums et des

séminaires scientifiques
conjoints sur la prévention
et la gestion des catastrophes
et des crises afin de renfor-
cer les capacités opération-
nelles des personnels et des
agents de la Protection civile.

La même source a en
outre rappelé que sur déci-
sion du président de la Ré-
publique, M. Abdelmadjid
Tebboune, une colonne mo-
bile spécialisée dans l'extinc-
tion des feux de forêts a été
envoyée le 20 juillet 2022,
sous le commandement
d'un officier supérieur, pour
apporter aide et assistance
face aux violents feux de fo-
rêts qui avaient sévi à cette
période en Tunisie.

ALGÉRIE - EGYPTE
Belmehdi reçoit 
le premier groupe
d'imams envoyés 
à Al-Azhar Al-Sharif

Le ministre des Affaires religieuses et
des Wakfs, Youcef Belmehdi, a reçu, di-
manche à Alger, le premier groupe
d'imams envoyés à l'académie islamique
de recherche d'Al-Azhar (République
arabe d'Egypte), a indiqué un communi-
qué du ministère.

"M. Belmehdi a reçu, au siège du minis-
tère, le premier groupe d'imams envoyés
à l'académie islamique de recherche d'Al-
Azhar en République arabe d'Egypte, dans
le cadre de la mise en œuvre de l'accord de
coopération, conclu entre les deux pays,
dans le domaine des affaires religieuses et
des wakfs, ayant sanctionné les travaux de
la 8e session de la Grande commission
mixte algéro-égyptienne", précise le com-
muniqué.

A cette occasion, "le ministre a donné
ses directives à messieurs les imams
quant à l'impératif de tirer le meilleur
parti de cette formation qualitative dis-
pensée au prestigieux établissement d'Al-
Azhar, ainsi qu'à la nécessité de
représenter dignement l'Algérie, sa civili-
sation et son patrimoine, pour incarner
l'esprit de la coopération fructueuse entre
le ministère des Affaires religieuses et des
Wakfs et Al-Azhar Al-Sharif", conclut le
communiqué.

ALGÉRIE - TUNISIE
Protection civile: réunion du Comité bilatéral mixte 
algéro-tunisien dans la wilaya d'El Oued 

JUSTICE 
Le ministre de la Justice tient une réunion avec 
la Haut-commissaire à la numérisation 

P A R L E M E N T
Conseil de la nation : Mme Djilali présente la nouvelle loi sur la gestion, 

le contrôle et l'élimination des déchets
La ministre de l'Environnement et de la Qualité de la vie,

Nadjiba Djilali a présenté, hier au Conseil de la nation, le
texte de loi modifiant et complétant la loi n 01-19 relative à
la gestion, au contrôle et à l'élimination des déchets, visant
à asseoir une économie verte et à doter les futures généra-
tions d'outils efficaces leur permettant de préserver la
santé publique et l'environnement.

Lors d'une séance présidée par le président du Conseil,
M. Salah Goudjil, en présence de la ministre des Relations
avec le Parlement, Mme Kaouter Krikou, la ministre de
l'Environnement a indiqué que le texte de la nouvelle loi
reflétait "l'engagement de l'Algérie à passer vers une éco-
nomie circulaire, permettant de réduire le volume des dé-
chets, de protéger l'environnement et d'assurer un
développement durable, à même de garantir un avenir plus
durable aux générations futures".

Le texte de la nouvelle loi prévoit plusieurs mesures, no-
tamment l'élaboration de la stratégie nationale de gestion
intégrée des déchets et la mise en place d'un système nu-
mérique pour leur gestion. Il s'agit également de l'intro-
duction de nouvelles définitions inspirées des principes

fondamentaux de l'économie circulaire consacrées par les
Nations Unies. Le texte de loi consacre, en outre, des outils
de planification, tels que l'élaboration du plan national de
gestion intégrée des déchets ménagers et assimilés et des
déchets inertes, y compris les déchets dangereux.

Les principes fondamentaux de l'économie circulaire
ont été introduits dans ce texte de loi, notamment "le prin-

cipe de responsabilité élargie du producteur".
Ainsi, "Chaque producteur ou détenteur de déchets est

tenu d'assurer ou d'œuvrer à assurer une valorisation des
déchets". Le projet de loi prévoit, en outre, une conception
écologique concernant l'introduction systématique des as-
pects environnementaux, à partir de la conception et du
développement des produits en vue d'en réduire les effets
environnementaux négatifs durant leur période de vie et le
passage de "la description de déchet" à "celle de substance
ou de produit" après sa valorisation.

Le projet de loi porte aussi sur une classification pyra-
midale des modes de traitement, le remplacement pro-
gressif de l'utilisation des produits plastiques à usage
unique et la mise en place d'un système adapté par les pro-
ducteurs et les distributeurs pour encourager les consom-
mateurs à contribuer à la collecte sélective des déchets.

Par ailleurs, le texte propose la révision des dispositions
pénales et des sanctions et leur renforcement pour les ren-
dre plus coercitives, ajoute la ministre.

Les députés de l'APN avaient adopté le projet de loi le 23
décembre dernier.

APN : le groupe chargé d'enrichir l'avant-projet de loi sur les associations 
auditionne la présidente du CRA

Le groupe chargé d'enrichir l'avant-
projet de loi organique sur les associa-
tions a auditionné, dimanche au siège
de l'Assemblée populaire nationale
(APN), la présidente du Croissant-
Rouge algérien (CRA), Mme Ibtissem

Hamlaoui, indique un communiqué de
cette institution législative.

Dans ce cadre, le président du
groupe, vice-président de l'APN, M.
Nasri Zouhaier, a souligné "l'impor-
tance accordée par le président de la

République, M. Abdelmadjid Teb-
boune, à cette loi organique encadrant
le mouvement associatif, qui est l'un
des leviers de la société", précise la
même source.

Pour sa part, Mme Hamlaoui a

donné un aperçu sur la création et la
nature juridique du Croissant-Rouge
algérien et soumis ses propositions à ce
sujet, notamment conférer au CRA le
caractère d'association d'utilité natio-
nale, selon la même source.

Conseil de la nation : poursuite des réunions du groupe de travail chargé de l'examen
des deux avant-projets de loi relatifs aux partis et aux associations

Le groupe de travail chargé de l'examen des deux
avant-projets de loi organiques relatifs aux partis poli-
tiques et aux associations a poursuivi, dimanche, sa
série de réunions, a indiqué un communiqué du
Conseil de la nation.

"Chargé par le président du Conseil de la nation,

Salah Goudjil, le groupe de travail chargé de l'examen
des deux avant-projets de loi organiques relatifs aux
partis politiques et aux associations a poursuivi, di-
manche au siège du Conseil, sa série de réunions, sous
la présidence du vice-président du Conseil de la nation,
chargé des relations extérieures et coordinateur du

groupe de travail, Mohamed Reda Oussahla", précise la
même source. Ce groupe de travail avait été installé, le
14 janvier, par le président de la chambre haute du Par-
lement, conformément aux orientations du président
de la République, M. Abdelmadjid Tebboune.

APS
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Plus de 85 décisions d'octroi d'aide
financière à l'habitat rural ont été re-
mises à leurs bénéficiaires dans la
commune de Sidi Amar (Saïda), a-t-
on appris des services de la wilaya.

La même source a précisé que le
wali de Saïda, M. Amoumen Mer-
mouri, a présidé, la semaine der-
nière, lors de sa visite d'inspection
des projets de développement dans la
daïra de Sidi- Boubekeur, "la cérémo-
nie de remise de 88 décisions d'aide
financière à l'habitat rural dans les
localités relevant de la commune de
Sidi Amar". Le premier responsable

de l'Exécutif local a souligné que les
autorités locales "poursuivent la réa-
lisation de projets de logement sous
leurs différentes formules dans les
zones d'habitation de la wilaya, tout
en accordant des aides financières
dédiées au logement rural", a fait sa-
voir la même source.

Il est à noter que la direction du
Logement recense un programme de
40.023 logements ruraux dans la wi-
laya de Saïda, dont 30.394 ont été réa-
lisés. 

En outre, 1.386 unités sont en
cours de réalisation et 8.243 loge-

ments sont en phase de lancement.
Au cours de sa visite, le wali a éga-

lement procédé à la pose de la pre-
mière pierre pour la réalisation d'un
collège d'enseignement moyen
(CEM) dans la commune de Sidi Bou-
bekeur, ainsi qu'à la mise en service
du réseau de distribution d'électricité
au profit de plus de 70 familles rési-
dant dans la localité d'El-Hemadcha
(commune de Sidi Amar), selon la
même source. Le même responsable
a également inauguré le nouveau jar-
din public situé dans la commune de
Sidi Amar. 

Vingt six (26) structures
sportives incluant des
stades communaux et des
terrains de sports de proxi-
mité (TPS) à travers les
communes de Médéa ont
fait l'objet, au cours des
trois dernières années, de
travaux de mise à niveau, a-
t-on appris, lundi, auprès
des services de la wilaya.

Les travaux de mise à ni-
veau ont ciblé, dans un pre-
mier temps, quatorze (14)
stades communaux locali-
sés, entre autres, à El-Azzi-
zia, Guelb-El-Kebir,
Ouzera, Ouamri, Ouled

Antar, Souagui et Ain-Bou-
cif. Ces structures ont été
mises à la disposition des
clubs locaux après l'achève-
ment des travaux, a-t-on
fait savoir.

Une dotation financière
de plus de 772 millions de
DA mobilisée sur le Fonds
de solidarité et de garantie
des collectivités locales a
été consacrée à cette opéra-
tion de mise à niveau, ayant
porté sur le revêtement des
terrains de football en
gazon synthétique, la réali-
sation de murs de clôture
ainsi que l'aménagement

des blocs vestiaires et des
espaces extérieurs des sites
de jeu, selon la même
source.

Une deuxième opération
a concerné, selon les ser-
vices de la wilaya, douze (12)
terrains de sports de proxi-
mité (TSP), dont les travaux
de mise à niveau ont été
achevés au niveau de dix
terrains, alors que pour les
deux restants, situés à Ro-
beia et Draa-Smar, les tra-
vaux sont en cours.

Parmi les communes bé-
néficiaires de ces projets de
mise à niveau, Maghraoua,

Zoubiria, Tamesguida,
Mfatha, El-Aouinet et Oum-
Djellil, ont indiqué les ser-
vices de la wilaya qui font
part de la mobilisation
d'une enveloppe de 805
millions de DA pour le fi-
nancement des travaux réa-
lisés.

Le but de ces travaux est
d'optimiser la fonctionna-
lité de ces structures, d'en-
courager la pratique du
sport au niveau de ces com-
munes et d'aider à l'éclo-
sion de jeunes talents dans
diverses disciplines spor-
tives, a-t-on conclu.

Une opération portant réalisation
prochaine d’une nouvelle extension ur-
baine à la région de Sissaoui, dans la ville
de Constantine, a été lancée récemment,
a-t-on appris lundi auprès des services
de la wilaya. La nouvelle extension ur-
baine s’étend sur une surface d’environ
340 hectares dégagés dans la région de
Sissaoui au sud de la ville de Constantine
vers la commune d’El Khroub devra

abriter jusqu’à 75.000 habitants en plus
des différentes structures d’accompa-
gnement nécessaires, selon la même
source. Les procédures administratives
au lancement des travaux d’aménage-
ment du site "tirent à leur fin", a affirmé
la même source, qui a précisé que le site
contient 2 plans d’occupation de sol
(POS), le premier en mesure d’accueillir
environ 30.000 habitants et le second

pouvant abriter 45.000 habitants. Selon
le plan d’aménagement de ce site, il sera
procédé en premier lieu à la réalisation
de plus de 6.000 logements de diffé-
rentes formules dont 800 unités pu-
bliques locatives LPL en plus de
quelques structures d’accompagnement
dont des établissements scolaires, no-
tamment. La création de cette nouvelle
extension urbaine s’inscrit dans le cadre

des efforts déployés localement visant à
mettre en valeur le foncier urbain et la
mise en place d’assiettes susceptibles
d’accueillir des programmes de loge-
ment, a-t-on souligné. 

Selon les services de la wilaya une ex-
tension urbaine est également prévue
sur le site de Serkina dans les hauteurs
de la ville de Constantine.

APS

TISSEMSILT
Réunion évaluative du programme complémentaire
de développement  de la wilaya 
Dans le cadre du suivi de l’avancement des opérations inscrites dans le cadre du programme
complémentaire de développement  de la wilaya de Tissemsilt, dans les différents secteurs, 
ainsi que pour s’assurer de la mise en œuvre des instructions données lors des réunions de
coordination et des visites sur le terrain, le wali de la wilaya de Tissemsilt, M. Bouzaid Fethi, 
a présidé ce hier dernier, une réunion de coordination et d’évaluation.

ABED  MEGHIT

Ont assisté à cette ren-
contre : le secrétaire géné-
ral de la wilaya, des cadres
du ministère de l’Intérieur,
des Collectivités Locales et
de l’Aménagement du Ter-
ritoire, le chef de cabinet,
les directeurs exécutifs, les
cadres de la wilaya chargés
du suivi du programme
complémentaire, ainsi que
divers services techniques.

Lors de la réunion, M. le
wali a donné une série
d’instructions, parmi les-
quelles : Clôturer les opéra-
tions achevées, Rattraper
tout retard constaté, no-
tamment pour les projets
non terminés, Intensifier
les visites de terrain et veil-
ler à la réalisation des pro-
jets dans les délais impartis
et Garantir le respect des
normes de qualité et de fia-

bilité en assurant un suivi
rigoureux des projets et en
communiquant par un rap-
port hebdomadaire sur
leur état d’avancement des
projets.

Le wali a également sou-
ligné que les différents pro-
jets de développement
feront l’objet d’un suivi
personnel à travers des vi-

sites sur le terrain. Pour
rappel , le wali de Tissem-
silt , M. Fethi Bouzaid a pré-
sidé avant-hier ,  une
réunion de coordination
consacrée à la  présentation
d’un rapport détaillé sur
l’étude et l’aménagement
de la forêt d’Aïn Antar,
commune de Boucaid,
l’étude et l’aménagement

du marché hebdomadaire
de la commune de Khe-
misti ainsi que  l’étude et
l’aménagement des routes
principales du quartier Aïn
Hamra, également dans la
commune de Khemisti.

Lors de cette réunion, le
wali a insisté sur l’impor-
tance de renforcer la coor-
dination entre les
différentes parties concer-
nées.

Il a également appelé à
fournir des rapports pério-
diques sur l’avancement
des travaux et à lever tous
les obstacles pouvant entra-
ver l’achèvement de ces
projets.

Cette rencontre réaf-
firme l’engagement des au-
torités locales à
accompagner les projets de
développement ayant un
impact direct sur l’amélio-
ration du cadre de vie des
citoyens.

SAÏDA
Remise de plus de 85 décisions d'aide financière à l'habitat
rural dans la commune de Sidi-Amar

MÉDÉA 
Mise à niveau de 26 structures sportives de proximité

ORAN 
Relogement de onze
familles dans des
logements décents à
Oued Tlelat et Bir El Djir

Onze familles vivant dans un bâtiment vétuste
à Oran ont été relogées, lundi, dans des logements
décents dans les communes de Oued Tlelat et Bir
El Djir.

Le relogement de ces onze familles a com-
mencé dans la matinée, conformément aux ins-
tructions du wali d'Oran, Samir Chibani, dont
neuf résidaient dans des habitations précaires et
anciennes dans la délégation communale de Ma-
hieddine (ex Eckmühl).

Ces familles ont été relogées dans des loge-
ments décents au niveau du site des 2.500 loge-
ments à Oued Tlelat, tandis que deux familles du
quartier de "Yaghmoracen " ont été relogées à la
cité 1.201 logements à Bir El Djir.

Pour cette opération, qui s'inscrit dans le cadre
de la lutte contre l'habitat précaire, les moyens
humains et matériels nécessaires ont été mobili-
sés, en présence des autorités locales.

Une fois le relogement terminé, la vieille bâ-
tisse a été démolie.

Cette opération de relogement est la troisième,
durant ce mois de janvier, après celle ayant
concerné 10 familles résidant dans un bâtiment
vétuste à la cité "Oussama" dans la délégation
communale d'El Mokrani, ainsi que 16 autres fa-
milles résidant dans des bâtiments vétustes au ni-
veau à la cité El Khaldia (ex-Delmonte) à Oran.

Ces familles ont été relogées dans des loge-
ments à la cité 1.201 logements publics locatifs,
sise au niveau de la zone "pépinière", dans la com-
mune de Bir El Djir.

D'autre part, les services de la commune
d'Oran prévoient le relogement, dans les pro-
chains jours, de 27 autres familles vivant dans des
bâtiments précaires à la cité El Makkari dans des
logements décents.

RELIZANE
81 habitations du douar
"El B'rabria" raccordées
au réseau de gaz naturel 

Quatre-vingts et une (81) habitations du douar
"El B'rabria", relevant de la commune de Sidi-
Khettab à 20 km au nord de Relizane, ont été rac-
cordées au réseau de distribution de gaz naturel,
a-t-on appris, lundi, de la société de distribution
de l'électricité et du gaz de la wilaya.

Le responsable de la communication de la di-
rection locale de l'entreprise, Bachir Chorfi, a pré-
cisé à l'APS que cette opération de
développement, réalisée dans le cadre de la
Caisse de solidarité et de garantie des collectivités
locales (CSGCL), a nécessité une allocation bud-
gétaire de plus de 14 millions de dinars et a
concerné la mise en place d'un réseau de distri-
bution d'une longueur de plus de 3,3 km.

"Ce projet, permettra d'améliorer les condi-
tions de vie des habitants du douar El B'rabria en
fournissant du gaz naturel à plus de 400 per-
sonnes, ainsi qu'à l'école primaire Chahid Abdes-
lam Benhadidallah du même douar, pour le
chauffage et la préparation des repas chauds", a
indiqué la même source.

Actuellement, le taux de raccordement au ré-
seau de gaz naturel dans la wilaya de Relizane est
de 69%, selon la même source.

La Sonelgaz recense dans cette collectivité lo-
cale de l'Ouest plus de 230.000 clients dans le ré-
seau électrique et plus de 127.000 dans le réseau
de gaz naturel, indique la direction du secteur.

CONSTANTINE
Réalisation prochaine d’une nouvelle extension urbaine à la ville 
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L'Organisation des pays exportateurs de pétrole (OPEP) s'attend à une croissance de la 
demande mondiale de pétrole en 2025 et en 2026, soutenue par l'économie mondiale 
qui devrait connaître une croissance "robuste et continue", notamment en Asie et dans
d'autres économies développées.

La croissance de la demande mon-
diale de pétrole devrait croître de 1,45
million de baril par jour (Mb/j) en 2025
pour atteindre un total de 105,27 mb/j,
alors qu'en 2024, la consommation
mondiale avait atteint 103,82 mb/j, a in-
diqué l'Opep dans son dernier rapport
mensuel consacré au marché pétro-
lier.

Pour l'année 2026, l'Organisation
prévoit également une hausse de la
consommation mondiale de pétrole
qui serait de l'ordre de 1,43 mb/j pour
un total de 106,63 mb/j.

Selon le rapport, la hausse de la de-
mande mondiale en brut est le fait de
la croissance de l'économie mondiale
qui devrait connaître une croissance
robuste et continue de 3,1% en 2025
avec une légère accélération à 3,2% en
2026, tout en soulignant des "perspec-
tives positives qui sont soutenues par
la normalisation anticipée de l'infla-
tion et les ajustements correspondants
des politiques monétaires dans les
principales économies".

A l'exception de la zone euro et du
Japon qui devraient connaître une
amélioration progressive de leurs taux
de croissance modestes, les prévisions
de croissance établies par l'Opep en
2025 sont révisées à la hausse pour les
principaux pays consommateurs de
pétrole notamment la Chine et l'Inde,
ainsi que d'autres économies en déve-
loppement. 

Ainsi, la croissance des Etats Unis
devrait atteindre 2,4% en 2025, contre
2,3% en 2026, le Japon à 1% en 2025 et
une croissance similaire en 2026, la
croissance de la Chine pour 2025 reste
à 4,7%, et celles pour 2026 à 4,6%. Les
prévisions de croissance économique
de l'Inde sont révisées à la hausse à
6,5% pour 2025 et devraient également
croître au même niveau en 2026. Quant
au Brésil, les prévisions sont révisées à
la hausse à 2,3% et devraient encore
augmenter à 2,5% en 2026. 

Dans ce contexte, l'Opep a soutenu

que la demande mondiale de pétrole
devrait augmenter respectivement de
1,4 mb/j en 2025 et en 2026, soutenue
par une activité économique toujours
solide en Asie et dans d'autres pays non
membres de l'Organisation de coopé-
ration et de développement écono-
miques (OCDE). Dans le détail, le
rapport a précisé que la demande des
pays de l'OCDE devrait croître d'envi-
ron 0,1 mb/j, tandis que la consomma-
tion des pays non membres de l'OCDE
devrait croître d'environ 1,3 mb/j, prin-
cipalement en Inde, en Chine, dans
d'autres pays d'Asie, au Moyen-Orient
et en Amérique latine.

Ainsi, cette croissance de la de-
mande mondiale en pétrole sera sti-
mulée grandement par le secteur des
services, notamment les transports
terrestre et aérien, les activités indus-
trielles, la construction, l'agriculture,
ainsi que les industries pétrochi-
miques, a fait savoir l'organisation.

S'agissant de l'offre mondiale,
l'Opep s'attend à une hausse de la pro-
duction des pays hors pays signatures
de la Déclaration de coopération (DoC)
membres de l'alliance de l'OPEP +, qui
devrait augmenter en 2025 de 1,1 mb/j
en glissement annuel, pour atteindre

les 54,28 millions de barils/j, et ce, en
raison de l'augmentation de la produc-
tion des Etats-Unis, du Brésil, du Ca-
nada et de la Norvège.

La croissance de l'offre dans ces
pays devrait aussi augmenter de 1,1
mb/j en 2026, pour atteindre un total
de 55,38 millions b/j, tirée principale-
ment par les développements des
champs offshore, de l'amélioration de
la production de pétrole de schiste et
de l'extension des projets existants
dans les installations de sables bitumi-
neux.

Les investissements pétroliers en
amont dans les pays non membres de
l'alliance Opep+ devraient s'élever à
environ 278 milliards de dollars en
2026, soit un peu plus que les niveaux
des dépenses prévues en 2025, a sou-
tenu encore le rapport de l'Opep.

Quant à la production de pétrole
brut des pays participant à la Déclara-
tion de coopération, elle a avoisiné les
40,65 millions b/j en décembre 2024,
selon les données de l'OPEP, assurant
que les pays de l'Organisation ont pro-
duit en moyenne 26,74 millions b/j, tan-
dis que la production des pays non
membres de l'Opep avait atteint 13,91
millions b/j.

BANQUES
La BDL compte doubler
ses crédits d'ici à 2029
(Lalmas)

La Banque de Développement Local (BDL),
dont l'ouverture du capital à travers la Bourse
d'Alger a commencé lundi, prévoit de doubler
le montant global de ses crédits à l'horizon
2029, le portant de 1200 milliards (mds) de DA
actuellement à 2400 mds de DA dans cinq ans,
a indiqué hier, 

le Directeur général de cette banque pu-
blique, Youcef Lalmas.

S'exprimant sur les ondes de la radio natio-
nale, M. Lalmas a affirmé que la BDL "prévoit
de doubler les montants de ses crédits octroyés
à sa clientèle, actuellement à hauteur de 1200
milliards DA, les portant à 2400 mds de DA à
l'horizon 2029".

La Banque prévoit, en outre, d'augmenter
son bénéfice net à 33 mds de DA en 2029, contre
17,5 mds de Da réalisé en 2023.

Evoquant l'augmentation du capital de la
BDL, via la Bourse, M. Lalmas a estimé que
cette démarche "servira à financer la stratégie
de la banque sur les cinq années à avenir", en
augmentant son capital de 103,2 mds de DA à
147,4 mds de DA.

La banque prévoit également "d'investir au-
tour de 30 mds de DA sur les cinq prochaines
années pour moderniser son infrastructure, en
suivant les évolutions technologiques.

Elle compte aussi élargir son réseau, avec
l'ouverture prévue d'une cinquantaine
d'agences", a-t-il avancé.

Cela va permettre aussi "d'aller plus loin
dans la digitalisation des prestations, des pro-
cessus internes, et des métiers de la banque
pour plus d'efficience", a-t-il soutenu.

SIDÉRURGIE
Jijel : Algerian Qatari
Steel a exporté
700.000 tonnes de
produits sidérurgiques
en 2024 

La société Algerian Qatari Steel (AQS), im-
plantée dans la zone industrielle de Bellara,
dans la commune d'El Milia ( Jijel), a exporté
près de 700.000 tonnes de produits sidérur-
giques en 2024, a indiqué, dimanche le direc-
teur général-adjoint de l'entreprise, Sofiane
Chaib Setti.

Le responsable a rappelé qu'AQS ''a pu accé-
der, grâce à la qualité de ses produits, à de nom-
breux marchés internationaux, ce qui lui a
permis d'exporter quelque 700.000 tonnes
d'acier et dérivés vers 36 pays''.

M. Chaib Setti a ajouté que ces exportations
ont généré ''plus les 360 millions de dollars'', ce
qui reflète, selon lui, ''l'implication de l'entre-
prise dans l'orientation générale des pouvoirs
publics visant à augmenter les exportations
hors hydrocarbures".

L'accès des produits de l'entreprise aux mar-
chés internationaux et ''la prise de parts impor-
tantes'' s'expliquent, a encore indiqué le
directeur général-adjoint d'AQS, par ''le respect
des normes et des standards exigés par les dif-
férents pays pour accepter tout produit''.

Pour M. Chaib Setti, "l'obtention de certifi-
cats internationaux de conformité en matière
de qualité a permis à la société d'intégrer sans
problème la plupart des marchés européens,
américains et asiatiques'', et lui a également
permis de remporter le titre de ''meilleur ex-
portateur algérien vers l'Afrique pour l'année
2024''. Le chiffre d'affaires de la société Algerian
Qatari Steel a atteint, en 2024, pas moins de 139
milliards de dinars, tandis que le volume de
production a dépassé les deux (2) millions de
tonnes de produits sidérurgiques, dont 66%
ont été orientés vers le marché national et 34%
vers l'exportation.

Ces chiffres reflètent ''la compétitivité du
produit algérien sur les plus prestigieux mar-
chés internationaux'', a affirmé M. Chaib Setti,
révélant que l'objectif fixé dans un proche ave-
nir est d'atteindre un volume d'exportation de
2,7 millions de tonnes sur 4 millions de tonnes
représentant la production annuelle totale de
la société et ce, après la mise en œuvre de la
deuxième phase du projet d'extension dont
l'entrée en service est prévue pour 2028.

BOURSE D'ALGER 
Ouverture du capital de la BDL avec 44,2 millions 
de nouvelles actions mises en vente

La Banque de Dévelop-
pement Local (BDL) a ou-
vert, lundi, à travers la
souscription en Bourse, son
capital social, avec l'émis-
sion de 44,2 millions de
nouvelles actions pour
souscription, au prix uni-
taire de 1400 DA.

L'opération, qui se pour-
suivra jusqu'au 20 février
prochain, vise à lever un
montant total de 61,88 mil-
liards de DA, dont 44,2 mil-
liards de DA au titre de
l'augmentation de capital,
et une prime d'émission de
17,68 milliards de DA, ce qui
permettra à terme, de por-
ter le capital social de la
BDL de 103,2 milliards de
DA à 147,4 milliards de DA.

L'offre concerne toutes
les catégories (personnes
physiques et morales, et in-
vestisseurs professionnels),
la souscription étant dispo-
nible au niveau de l'ensem-
ble des agences
commerciales ou à travers
les intermédiaires en opé-
rations de Bourse (IOB)

agréés. Les intermédiaires
en opérations de Bourse
(IOB) chargés de la vente
des actions seront repré-
sentés au niveau des six (6)
banques publiques, à savoir
la Banque nationale d'Algé-
rie (BNA), la Banque exté-
rieure d'Algérie (BEA), la
Caisse nationale d'épargne
et de prévoyance (Cnep -
Banque), la Banque de Dé-
veloppement Local (BDL),
le Crédit Populaire d'Algé-
rie (CPA), et la Banque
d'agriculture et du dévelop-
pement rural (BADR), en
plus de la Société Générale
Algérie (SGA), et des socié-
tés "Tell Markets" et "Invest
Market".

Les actions mises en
vente, représentant 30% du
capital de la Banque, sont
réparties comme suit: 17,68
millions d'actions réservés
aux personnes physiques
de nationalité algérienne
résidentes (soit 40% du
total des actions mises en
vente), 13,26 millions d'ac-
tions aux investisseurs pro-

fessionnels (30%) et 13,26
d'actions aux personnes
morales de droit algérien
(30%), le seuil minimal
d'achat ayant été fixé à 10
actions.

Les participants à cette
opération bénéficieront
"d'une garantie financière
et d'un dividende annuel at-
teignant les 13% outre un
quote-part de 4,75% des bé-
néfices de la banque pour
2024 sachant que l'opéra-
tion de souscription s'effec-
tue début 2025, selon de
précédentes déclarations
du Directeur général de la
BDL, Youcef Lalmas, qui a
affirmé que "ces bénéfices
seront exonérés d'impôts
pour une période de cinq
ans". La BDL avait lancé sa
campagne de sensibilisa-
tion et ses rencontres de
proximité sur l'ouverture
de son capital et les modali-
tés de souscription dans
plusieurs wilayas, a déclaré,
à l'APS, le vice-directeur gé-
néral commercial de la
Banque, Mohamed M'ba-

rek, affirmant que ces cam-
pagnes qui "ont suscité un
grand intérêt chez les ci-
toyens et les investisseurs
se poursuivront pour en-
glober toutes les wilayas du
pays".

Le 4 décembre dernier,
le Conseil des participa-
tions de l'Etat (CPE) a
donné son accord pour l'ou-
verture partielle du capital
de la BDL, à hauteur de
30%, en vue de son intro-
duction en Bourse d'Alger.

De son côté, la Commis-
sion d'organisation et de
surveillance des opérations
de bourse (COSOB) a validé
la notice d'information
concernant l'offre publique
de vente, lors d'une réunion
tenue à la fin du même
mois.

L'opération d'ouverture
du capital de la BDL via la
bourse est la deuxième
d'une banque publique
après celle du Crédit popu-
laire d'Algérie (CPA) en
2024.

APS

HYDROCARBURES
L'Opep prévoit une croissance de la demande 
de pétrole en 2025 et en 2026 



"La faiblesse du dollar américain a
été encouragée par des informations
sur des discussions positives entre le
président élu Donald Trump et le pré-
sident chinois Xi Jinping à la fin de la
semaine dernière", selon un analyste. 

Donald Trump a qualifié l'appel de
"très bon" et le dirigeant chinois a dit es-
pérer un "bon départ" dans les relations
bilatérales entre les deux superpuis-
sances. Le président élu prévoit d'im-
poser, dès ce 20 janvier, des droits de
douane de 25% sur tous les produits en
provenance du Mexique et du Canada. 

Or une telle politique commerciale,
considérée comme inflationniste par le
marché ce qui présage d'un maintien
des taux d'intérêts américains à un ni-
veau élevé, avait contribué à gonfler le
cours du billet vert.
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MONNAIE
Le dollar en baisse face à l'euro
Le dollar était en baisse hier peu avant l'investiture à la présidence des Etats-Unis de Donald
Trump. Dans la matinée, la devise américaine refluait de 0,47% vis-à-vis de l'euro, à 1,0322
dollar, et lâchait 0,25% à la livre, à 1,2200 dollar. Le billet vert reculait également (-0,15%)
face au yuan chinois . 

Les cours du pétrole étaient en très légère baisse lundi,
encouragés dans cette direction par l'accord de cessez-le-
feu à Gaza. 

Le prix du baril de Brent de la mer du Nord, pour livrai-
son en mars, lâchait 0,40% à 80,47 dollars. Son équivalent
américain, le baril de West Texas Intermediate, pour livrai-
son en février, reculait de 0,21% à 77,72 dollars.  Les contrats
à terme sur le pétrole brut ont baissé légèrement en raison
de l'entrée en vigueur du cessez-le-feu à Gaza ", indiquent

des analystes, ajoutant qu'un apaisement de la région
contribue ainsi à réduire légèrement le cours du pétrole.
Néanmoins, tous les yeux sont rivés sur l'investiture hier
de Donald Trump. 

Lui et l'industrie pétrolière américaine ont besoin "d'un
prix du pétrole plus élevé pour augmenter considérable-
ment la production pétrolière américaine au cours des
quatre prochaines années", ce qu'il a promis de faire du-
rant sa campagne, selon les analystes. 

MARCHÉS BOURSIERS
Les marchés en Asie
hésitent

Les Bourses asiatiques hésitent ven-
dredi, alors qu'une croissance chinoise
plus forte qu'attendu peine à apaiser les
inquiétudes sur la consommation atone
et les risques de guerre commerciale,
tandis qu'à Tokyo, Nintendo a dévissé
après l'annonce de sa nouvelle console.

Vers 03H30 GMT à la Bourse de Tokyo,
l'indice vedette Nikkei reculait de 0,88%
à 38.234,47 points et l'indice élargi Topix
de 0,81% à 2.666,62 points.

Séoul perdait 0,30% et Sydney 0,20%.
Les marchés asiatiques avaient

grimpé de concert ces deux dernières
séances, portés par un même sentiment
de soulagement après un indice améri-
cain publié mercredi et montrant un ra-
lentissement de l'inflation sous-jacente
aux Etats-Unis...

de quoi ouvrir la voie à une reprise des
baisses de taux de la Réserve fédérale
américaine (Fed).

La Chine a enregistré en 2024 une
croissance économique de 5% conforme
à l'objectif de Pékin et légèrement meil-
leure qu'attendu, mais la consommation
reste faible, malgré un tardif sursaut en
fin d'année grâce aux mesures de soutien
du gouvernement.

Dans l'immédiat, certaines données
meilleures que prévu pour le quatrième
trimestre ont suffi à conforter les mar-
chés chinois: à Hong Kong, l'indice Hang
Seng progressait de 0,16% à 19.553,62
points.

L'indice composite de Shanghai pre-
nait 0,40% et celui de Shenzhen 0,50%.

Le géant japonais des jeux vidéo Nin-
tendo a dévissé de plus de 6% à la Bourse
de Tokyo dans les premiers échanges.

Vers 03H30 GMT, il reculait encore de
5,37%. Le groupe a mis en ligne jeudi une
très brève vidéo présentant les aspects
techniques de la Switch 2, dont les fonc-
tionnalités seront détaillées début avril et
dont la sortie est prévue en 2025.

Cette machine doit prendre le relais de
la Switch: sortie en 2017, cette console hy-
bride jouable aussi bien en déplacement
que connectée à une télé, est devenue, en
termes de ventes, la troisième console la
plus populaire de l'histoire du jeu vidéo
derrière la PlayStation 2 de Sony et la Nin-
tendo DS. Mais la recette s'est effritée au
fil des ans et Nintendo avait vu son béné-
fice net dégringoler de 60% sur un an au
premier semestre de son exercice décalé
entamé en avril 2024. 

La perspective de l'annonce de la nou-
velle Switch avait exacerbé les attentes
des investisseurs et fait fortement grim-
per le cours de Nintendo ces derniers
mois, au fil des différentes "fuites" suppo-
sées sur internet.

La devise nippone reprenait son souf-
fle après plusieurs séances en forte
hausse: elle avait été soutenue par les an-
ticipations croissantes d'une hausse des
taux de la Banque du Japon (BoJ) la se-
maine prochaine, suite à des déclarations
de responsables de l'institution interpré-
tées en ce sens.

Vers 03H30 GMT, la monnaie japo-
naise reculait de 0,18% face au billet vert
à 155,46 yens pour un dollar.

Le marché du pétrole a repris de son
côté sa dynamique haussière. Le baril de
WTI américain progressait de 0,65% à
79,19 dollars et celui de Brent de la mer
du Nord de 0,41% à 81,62 dollars.

APS

PÉTROLE
Le Brent à plus de 80 dollars

ETHIOPIE
Le FMI approuve un financement de 248 millions de dollars

Le conseil d'administration du
Fonds monétaire international (FMI)
a approuvé un versement immédiat
d'environ 248 millions de dollars à
l'Ethiopie pour aider le pays
d'Afrique de l'Est à répondre aux be-
soins de sa balance des paiements.   

Cette décision a été prise après
que le FMI a effectué son second exa-
men de la Facilité élargie de crédit
(FEC) de 48 mois en faveur de
l'Ethiopie, selon un communiqué du
FMI, a rapporté samedi la presse
éthiopienne.    Ce versement s'inscrit
dans le cadre des dispositions de la
FEC de l'Ethiopie pour un total de

près de 3,4 milliards de dollars, qui a
été approuvée à la fin du mois de juil-
let dernier.    

Cette aide financière sur quatre
ans a pour objectif de "soutenir le
Programme de réformes écono-
miques nationales afin de remédier
aux déséquilibres macroécono-
miques, de rétablir la durabilité de la
dette extérieure et de poser les bases
d'une croissance plus forte, inclusive
et dirigée par le secteur privé".    

Le communiqué du FMI a relevé
"l'amélioration du fonctionnement
du marché des changes du pays grâce
aux actions politiques majeures

prises par le gouvernement".  
"Des progrès prometteurs ont été

réalisés dans la hausse des revenus
fiscaux nationaux, le renforcement
des entreprises publiques et l'an-
crage de la stabilité financière, tandis
que la modernisation du cadre poli-
tique monétaire du pays avance elle
aussi", a-t-il également mentionné.    

Le FMI a souligné "le besoin pour
les autorités éthiopiennes de pour-
suivre leurs efforts en vue de rétablir
la durabilité de la dette extérieure,
d'élargir la couverture sociale et de
réduire l'impact des réformes sur les
personnes vulnérables". 

CHINE
La production industrielle connaît une croissance 
accélérée en 2024

La production indus-
trielle de la Chine a connu
une croissance accélérée en
2024, stimulée par les efforts
continus du pays pour opti-
miser et moderniser sa
structure industrielle, révè-
lent vendredi des données
officielles.

La production indus-
trielle à valeur ajoutée de la
Chine, un indicateur écono-
mique important, a aug-
menté de 5,8% en glissement
annuel en 2024, contre un
taux de croissance de 4,6%
enregistré en 2023, selon le
Bureau d'Etat des statis-
tiques. Pour le seul mois de
décembre, la production in-
dustrielle a augmenté de
6,2% par rapport au même
mois de l'année précédente
et de 0,64% par rapport au
mois de novembre dernier,
ont précisé les données.

La production indus-
trielle à valeur ajoutée du

quatrième trimestre de 2024
a augmenté de 5,7% en glis-
sement annuel, soit une
hausse de 0,7 point de pour-
centage par rapport au tri-
mestre précédent, a déclaré
le chef du BES Kang Yi, lors
d'une conférence de presse.

Cette performance a été
enregistrée grâce à une aug-

mentation de 3,1% du secteur
minier, de l'industrie manu-
facturière (6,1%), et de la pro-
duction et de la fourniture
d'électricité, d'énergie ther-
mique, de gaz et d'eau (5,3%),
indiquent les données du
bureau. La production à va-
leur ajoutée des secteurs de
fabrication d'équipements et

de haute technologie a aug-
menté à un rythme plus ra-
pide que la production
industrielle moyenne, soit
respectivement de 7,7% et de
8,9% en 2024.

"La structure industrielle
de la Chine a continué à s'op-
timiser et à se moderniser", a
indiqué M. Kang, ajoutant
que la fabrication de haute
technologie et la fabrication
d'équipements représen-
taient respectivement 16,3%
et 34,6% du total de la pro-
duction industrielle à valeur
ajoutée en 2024, soit des aug-
mentations de 0,6 point de
pourcentage et de 1 point de
pourcentage par rapport à
2023.

La production indus-
trielle mesure l'activité des
entreprises majeures dont le
chiffre d'affaires annuel
principal est d'au moins 20
millions de yuans (environ
2,78 millions de dollars).



Mardi 21  janvier 20258 DK NEWS SOCIÉTÉ - ALGERIE

Des travaux d'aménagement de monuments historiques et de cimetières de
chouhada ont été lancés par la Direction des moudjahidine et des ayants-droit de
Chlef, dans le cadre de la préservation des symboles et des faits d'armes de la
glorieuse guerre de libération nationale et de l'histoire de la région, a-t-on appris,
lundi, auprès de cette institution.

Le Directeur des
moudjahidine et des
ayants droit, Kamel Ben
El-Hadj a indiqué à l'APS
que, dans le cadre du
programme du minis-
tère de tutelle visant la
sauvegarde des monu-
ments historiques et de
la Mémoire nationale, la
wilaya a bénéficié de
nombreux projets
d'aménagement, dont
certains ont été lancés en
travaux et d'autres sont
en attente de lancement.

Il s'agit notamment
des projets d'aménage-
ment de l'ancien centre
de torture "Erreha" de la
commune de Sidi Oka-
cha, et des cimetières
des chouhada des com-
munes de Boukadir, de
Haranfa et Zeboudja.

Sachant que cette der-
nière localité renferme
l'un des plus grands ci-
metières de chouhada de
la wilaya, avec 1.266 mar-
tyrs, selon la même
source.

Une enveloppe glo-
bale de 56 millions DA a
été dégagée pour la réa-
lisation de ces projets, a
ajouté le même respon-
sable. Parallèlement au
lancement de ces pro-
jets, les autorités procè-
dent au recensement et à
l'élaboration des fiches
techniques des monu-

ments historiques né-
cessitant des travaux de
restauration en vue de
leur inscription pour bé-
néficier de ces opéra-
tions, a-t-il indiqué.

Dans le cadre des
mêmes efforts visant la
préservation de la Mé-
moire nationale, il est at-
tendu le lancement,
dans les prochains jours,
des travaux de réhabili-
tation de la stèle commé-
morative de Moussadak,
grâce à un financement
assuré par l'Assemblée
populaire communale
(APC) concernée, alors
qu'une stèle commémo-
rative des enfumades de
Sebih, dans la commune

de Dahra, a été réalisée
en 2024.

En outre, la Direction
des moudjahidine
œuvre pour l'inscription
d'autres opérations pour
l'exercice 2026, dont la
réalisation de deux stèles
commémoratives de la
bataille de Beni Bous-
tour à El Karimia et de la
bataille de Chouakria à
El-Aouana, dans la com-
mune de Boukadir.

La même institution
travaille aussi en coordi-
nation avec les prési-
dents d'APC pour
l'inscription en réalisa-
tion de projets d'aména-
gement de cimetières
des chouhada et de mo-

numents historiques. A
noter que la Direction
des moudjahidine de
Chlef a procédé, l'année
passée, à la réinhuma-
tion des restes de deux
(2) femmes martyres de
la région de Rouaichia à
Ténès, au cimetière des
chouhada de Bissa à Ze-
boudja, alors que l'opé-
ration de collecte de
témoignages et de docu-
mentation d'événements
et de batailles de la Révo-
lution nationale va, éga-
lement, bon train, en
coordination avec la fa-
mille révolutionnaire et
le mouvement associatif,
a assuré le même res-
ponsable.

HISTOIRE - CHLEF
Lancement de travaux d'aménagement 
de monuments historiques et de cimetières
de chouhada

AGRICULTURE
Tizi-Ouzou: une quinzaine
de participants à la 3éme

édition de la foire du miel
Une quinzaine (15) d'apiculteurs prendront part à

la 3ème édition de la foire du miel et des produits du
terroir qui s'ouvrira lundi à Béni Douala, au Sud de
Tizi-Ouzou, a-t-on appris des organisateurs de cette
manifestation qui s'étalera jusqu'au 24 de ce mois de
janvier.

Sur la quinzaine d'apiculteurs participant à cette
foire, dont 13 de Tizi-Ouzou et 2 de la wilaya de Béjaïa,
deux sont spécialisés dans la transformation des pro-
duits de la ruche.

Traditionnellement organisée au centre-ville du
chef-lieu de wilaya, le choix de la localité de Béni-
Douala pour cette 3ème édition est dicté par "une de-
mande des apiculteurs eux-mêmes, mais aussi, le
soucis de rapprocher les producteurs des consomma-
teurs à travers l'ensemble des localités de la wilaya".

L'objectif de cette foire est de "renouer le lien de
confiance entre l'apiculteur-producteur et le consom-
mateur et permettre à ce dernier d'acquérir un produit
authentique à un prix abordable", a fait savoir, Salem
Touati, de la coopérative agricole polyvalente de Tizi
Ouzou (CAPTO), organisatrice de l'événement.

La filière, grandement touchée lors des incendies
ayant ravagé la wilaya durant l'été de l'année 2021"s'est
relevée, dans une grande propension, grâce, notam-
ment, au programme d'indemnisation mis en place
par les pouvoirs publics", souligné la même source.

"L'unique contrainte qui persiste est l'instabilité des
conditions climatiques et le renouvellement du tapis
mellifère (carroubier, eucalyptus et acacias...), ce qui
affecte, relativement, le rendement des ruches malgré
la progression du cheptel " dira-t-il encore.

Pour rappel, un fond spécial a été mis en place par
les pouvoirs publics pour l'indemnisation des apicul-
teurs dont les ruches avaient été touchées par les in-
cendies ayant ravagé plusieurs localités de la wilaya
durant l'été 2021.

Ils n’étaient pas moins de 3 003 apiculteurs à béné-
ficier de ruches pleines et 920 autres apiculteurs à se
répartir 11 751 ruches vides, selon un état communiqué
par la direction locale des services agricoles.

Organisée en collaboration avec la direction des ser-
vices agricoles (DSA), la subdivision agricole de Beni
Douala, la chambre d'agriculture, sous l'égide de l'APC
de Béni Douala, la foire, qu'abritera la bibliothèque
communale de la localité, s'étalera jusqu'au 24 de ce
mois.

SOCIÉTÉ CIVILE
Le président de l'ONSC
reçoit l'écrivaine française
Isabelle Vahé

Le président de l'Observatoire national de la société
civile (ONSC), Noureddine Benbraham, a reçu, di-
manche à Alger, l'écrivaine française anti-colonialiste,
Isabelle Vahé.

A cet égard, M. Benbraham a estimé que Mme Vahé
a été reçue au regard de "ses positions braves et hono-
rables, elle qui a eu le courage de s'opposer à la pensée
coloniale et de l'exprimer haut et fort dans de nom-
breuses tribunes, contribuant ainsi à ancrer l'idée que
les questions liées au colonialisme sont imprescripti -
bles".

Et d'ajouter, "cette courageuse écrivaine est connue
pour son humanité, elle qui a mis à nu les abus et les
pratiques exercés par son père impliqué dans des actes
de tortures contre les citoyens et les révolutionnaires
dans les prisons françaises en Algérie, celui qui faisait
fait partie des colons et de l'armée coloniale".

Dans ce contexte, M. Benbraham a mis en avant
"l'importance du rôle de cette femme de lettres, ainsi
que d'autres représentants de la société civile en vue
d'inculquer à la nouvelle génération en France, en Eu-
rope et à travers le monde, une culture qui affirme que
les questions coloniales sont imprescriptibles, car il
est question de mémoire et d'histoire".

De son côté, Mme Vahé s'est réjouie de sa présence
en Algérie, terre des martyrs, affirmant que la médaille
qui lui a été décernée est une source de fierté pour elle,
qui n'a eu de cesse de rejeter et de condamner les po -
sitions de son père.

APS

FORMATION PROFESSIONNELLE
Illizi : plus de 1.150 nouvelles places de formation 
pour la session de février (Direction)

Pas moins de 1.155 nouvelles places de formation,
toutes formules confondues, sont offertes dans la wi-
laya d’Illizi, pour la rentrée de la formation profes-
sionnelle (session de février 2025), a-t-on appris
dimanche auprès de la direction locale de la Forma-
tion et de l’Enseignement professionnels (DFEP).

Proposés via la plateforme numérique à l’effet de
faciliter l’accès des postulants à la formation, ces
postes concernent 590 places de formation diplô-
mante, dont 260 places en présentiel susceptibles de
satisfaire la demande en main-d’œuvre qualifiée des
entreprises industrielles établies dans la région, 100
places en formation résidentielle et 160 places en
cours du soir, a détaillé le DFEP, Youcef Hamdani.

A ces postes, s’ajoutent 330 postes en apprentis-
sage et 565 places pédagogiques couronnées de cer-
tificats pour la femme au foyer, les bénéficiaires de
l’allocation chômage, la qualification des pension-

naires des établissements pénitentiaires, et la forma-
tion à la carte (conventions), a indiqué le même res-
ponsable.

Le secteur de la formation s’emploie à étoffer la
nomenclature des spécialités de formation quali-
fiante, notamment le diplôme de technicien supé-
rieur (TS), à travers l’ensemble des établissements
de formation existant au niveau des différentes com-
munes de la wilaya, ainsi que la coordination avec les
entités industrielles et pétrolières activant dans la ré-
gion afin d’assurer des stages d’apprentissage dans
les filières liées à l’industrie pétrochimique, l’élec-
tricité, l’électronique, la numérisation, les nouvelles
technologies de la communication et les prestations
hôtelières, a-t-il ajouté.

Pour cette session, la nomenclature de formation
sera étoffée dans cette wilaya par l’ouverture de spé-
cialités de formation répondant aux besoins du mar-
ché de l’emploi, notamment en maintenance
industrielle, l’électronique industrielle, le contrôle
de qualité dans l’agro-alimentaire, le contrôle et
conditionnement du lait, l’apiculture et le petit-éle-
vage. En termes de structures, le secteur se renforce
par quatre nouveaux ateliers de formation et un pa-
villon administratif au niveau des centres de forma-
tion d’In-Amenas et Debdeb, et une salle polyvalente
au niveau de l’Institut de formation professionnel
d’Illizi. Ces nouvelles installations sont appelées à
permettre d’améliorer les conditions de prise en
charge des stagiaires sur le plan pédagogique mais
aussi socioculturel et récréatif, souligne la même
source. 



Selon le site espagnol d'informa-
tion "elfarodeceuta.es", "près de 3
tonnes de cocaïne et quatre armes de
guerre ont été saisies sur un groupe
de trafiquants de drogue traversant
clandestinement le Guadalquivir".

L'opération conjointe de la police
nationale et de la Garde Civile mon-
tre les changements intervenus dans
les circuits du trafic de drogue, pas-
sant du trafic de haschisch en prove-
nance du Maroc à celui de la cocaïne.

Quatre personnes ont été arrêtées
dans le cadre de cette opération,
ajoute la même source.

Ces personnes utilisaient un en-
trepôt situé dans la ville de La Puebla
del Rio, à Séville, pour recevoir et
stocker de grandes quantités de co-
caïne introduite via le fleuve Guadal-
quivir.

De plus, des informations recueil-
lies par les enquêteurs espagnols

suggéraient que le stockage et la
garde de ces substances illicites
étaient assurés par des personnes
ayant reçu une formation paramili-
taire.

En raison de sa proximité géogra-
phique avec le Maroc, principal lieu
de production, l'Espagne est la porte
d'entrée de la majorité de la résine de
cannabis vendue en Europe et, pro-
chainement, de la Cocaïne.

Dernièrement, la presse espa-
gnole a révélé, au grand jour, une
opération de grande envergure
menée par un réseau criminel maro-
cain organisé.

Ce dernier a fait appel à des plon-
geurs professionnels pour faire pas-
ser 200 kilogrammes de cocaïne
brute vers la ville de Nador (au nord
du Maroc), où elle est traitée avant
d'être exportée vers les marchés eu-
ropéens.

Les réseaux de trafiquants veillent
à modifier leur modus operandi pour
échapper à la surveillance des ser-
vices espagnols de lutte contre le
drogue, mais en vain.

Fin novembre, la police espagnole
avait annoncé le démantèlement
d'un réseau de trafic de stupéfiants
qui acheminait du cannabis à desti-
nation de l'Espagne depuis le Maroc
à l'aide d'aéronefs sans pilote.

Selon la police espagnole, les
drones, de grandes dimensions et de
fabrication artisanale, permettaient
aux mis en cause de "parcourir la dis-
tance entre le Maroc et l'Espagne en
survolant les eaux du détroit (de Gi-
braltar), et de revenir après avoir lar-
gué la drogue dans le pays sans avoir
besoin d'atterrir".

Les côtes nord de l'Afrique et sud
de l'Europe ne sont séparées que
d'environ 13 kilomètres par le détroit
de Gibraltar, qui sépare la ville espa-
gnole de Tarifa de Point Cires, au
Maroc.

Pour transporter la drogue à tra-
vers la mer Méditerranée, les trafi-
quants marocains ont même réussi à
"enrôler" dans leurs rangs la marine
royale marocaine.

En mars dernier, le journal espa-
gnol "El Espanol" avait révélé un
scandale autour d'un trafic de drogue
entre la Péninsule ibérique et le
Maroc impliquant ce corps.

Ce journal a accusé la marine
royale marocaine de complicité dans
ce trafic à travers la participation de
ses patrouilleurs à l'opération d'in-
troduction des stupéfiants en Es-
pagne. 
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TRAFIC DE DROGUE
Saisie de près de 3 tonnes de cocaïne
introduites en Espagne depuis le Maroc
Premier producteur et exportateur mondial du Cannabis, le Maroc est devenu, ces
dernières années, plaque tournante du trafic international de la Cocaïne comme en
témoigne la dernière saisie des services de sécurité espagnols qui ont mis la main sur
"près de 3 tonnes de cocaïne" introduites en Espagne via le fleuve "le Guadalquivir", révèle
la presse locale.

INCENDIES À LOS ANGELES
Les pompiers s'inquiètent
de vents forts 

Les pompiers américains qui combattent
les incendies qui ravagent Los Angeles depuis
des jours et tué au moins 27 personnes se pré-
parent à un retour de vents forts lundi, le gou-
verneur de Californie disant espérer qu'il
s'agisse du "dernier" épisode similaire.

Les deux principaux feux qui ont détruit
près de 16.000 hectares et rayé de la carte des
quartiers entiers de la seconde ville des Etats-
Unis sont désormais contenus à plus de 50%,
selon les autorités.

L'accalmie des vents ce week-end a permis
aux autorités de lever des ordres d'évacuation
dans de nombreux quartiers de la ville, per-
mettant à des milliers d'habitants de revenir
chez eux.

Mais les services météorologiques améri-
cains prévoient un temps sec et venteux
lundi, avec des rafales jusqu'à 130 km/h.

"C'est le dernier (...) nous l'espérons" des
épisodes de vents forts à frapper la ville cô-
tière, a déclaré le gouverneur démocrate
Gavin Newsom dimanche sur la chaîne
MSNBC.

Alors que des milliers de pompiers conti-
nuent à travailler jour et nuit pour contrôler
ces incendies dévastateurs, le président élu
Donald Trump a déclaré samedi qu'il espérait
se rendre sur place après son investiture
lundi, "probablement à la fin de la semaine".

Gavin Newsom avait invité le républicain,
qui l'a attaqué pour sa gestion des incendies,
à visiter Los Angeles et à constater les dégâts.

NIGERIA
Le bilan de l'explosion
d'un camion-citerne
grimpe à 86 morts

Le bilan final de l'explosion samedi d'un
camion-citerne dans le centre du Nigeria
s'élève désormais à 86 morts, ont déclaré les
secours dimanche, le président déplorant un
accident "tragique et évitable".

"Le bilan définitif de l'explosion du ca-
mion-citerne est de 86 morts.

Nous avons enterré 86 corps brûlés entre
12H00 hier (samedi) et 02H00 aujourd'hui"
dimanche, a déclaré Ibrahim Audu Husseini,
le porte-parole de l'Agence de gestion des ur-
gences de l'�tat du Niger, situé dans le centre
du Nigeria.

"Il nous a fallu 14 heures pour enterrer les
corps, car nous n'avions pas de pelleteuses et
nous avons dû faire appel à des habitants
pour creuser manuellement la fosse com-
mune", a précisé M. Husseini.

Par ailleurs, "52 personnes souffrent de
brûlures sévères", a-t-il ajouté.

Samedi matin vers 10H00 (09H00 GMT),
un camion-citerne transportant 60.000 litres
d'essence a eu un accident au niveau du car-
refour de Dikko, dans l'Etat du Niger, sur la
route reliant la capitale fédérale Abuja à la
ville de Kaduna.

Une foule s'est alors rassemblée près du ca-
mion pour récupérer l'essence qui se déver-
sait sur la route lorsque le camion a explosé.

MEXIQUE 
24 corps découverts dans une fosse commune

Les autorités mexicaines ont récu-
péré 24 corps dans une fosse com-
mune clandestine découverte en
décembre dans la banlieue de Guada-
lajara, la deuxième ville du pays, a an-
noncé dimanche le parquet.

Les recherches dans cette région
de l'ouest du Mexique ont commencé
le 13 décembre 2024 dans un terrain
municipal de Zapopan et ont duré un
mois, car les restes humains ont été
démembrés et empaquetés dans 72
sacs, a indiqué le parquet de l'Etat de
Jalisco dans un communiqué.

Les enquêteurs et les experts mé-

dico-légaux ont utilisé des "drones
avec caméras thermiques et géora-
dars", ainsi que des chiens dans leurs
recherches, a indiqué la même
source. "La pré-identification de six
personnes - une femme et cinq
hommes - portées disparues entre
2021 et 2023 a été obtenue", a indiqué
le bureau du procureur.

Des sources ont indiqué que les
experts médico-légaux poursui-
vaient l'identification des 18 autres
personnes. Jalisco est l'Etat mexicain
qui compte le plus grand nombre de
personnes disparues, avec 15.382 cas

au 31 décembre, selon les informa-
tions du bureau du procureur adjoint
de l'état pour les personnes dispa-
rues. Ce phénomène est principale-
ment attribué aux actions de la
criminalité organisée dans cette ré-
gion, dominée par le redoutable Car-
tel de Jalisco - Nouvelle Génération
(CJNG). Depuis décembre 2006, date
du lancement d'une opération mili-
taire controversée de lutte contre la
drogue, le Mexique a connu plus de
450.000 meurtres et des dizaines de
milliers de disparitions, selon les
chiffres officiels.

THAÏLANDE
Importante saisie de méthamphétamines

Les forces de l'ordre thaïlandaises
ont annoncé lundi la saisie dans un
entrepôt de Bangkok de 1,65 tonne de
méthamphétamines cachés dans des
balles de coton, une "première" selon
un responsable, et l'arrestation de
quatre hommes sur place.

"C'est la première fois que nous
saisissons une telle quantité de mé-
thamphétamines", a déclaré à la
presse Phanurat Lukboon, le secré-
taire général de l'agence thaïlandaise
de lutte contre les stupéfiants.

Les autorités ont inspecté 140 rou-
leaux de fibres de coton en prove-
nance d'Afrique, via l'Inde, et
retrouvé des traces de méthamphéta-
mines sur 33 d'entre eux, selon le

gradé. La saisie a eu lieu vendredi. La
marchandise était destinée pour
l'Europe, les Etats-Unis ou l'Austra-
lie, a-t-il poursuivi.

Les autorités n'ont pas précisé la
valeur de la cargaison, mais une sai-
sie d'une tonne effectuée en mai der-

nier avait été évaluée à 25 millions de
dollars. La méthamphétamine est en
principe consommée sous deux
formes: soit en cristaux ("ice"), soit
via des comprimés généralement
moins purs. La région frontalière
entre la Birmanie, le Laos et la Thaï-
lande, surnommée le "Triangle d'or",
est de longue date un foyer de pro-
duction et de trafic de drogues, en
particulier de méthamphétamine et
d'opium. Quelque 190 tonnes de mé-
thamphétamines ont été saisies en
Asie de l'Est et du Sud-Est en 2023, un
record, contre 151 tonnes en 2022,
selon l'Office des Nations unies
contre les drogues et le crime
(UNODC). 
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BECHAR 
L'importance de la prévention du cancer
soulignée lors d'un cycle de formation

La prévention du cancer est
considérée comme un facteur
capital dans la lutte contre cette
maladie et aussi contre tout
risque d'atteinte de cette patho-
logie, conformément au Plan
national anti-cancer 2023/2030,
ont-ils soutenu. 

Cette prévention repose no-
tamment sur une alimentation
saine, l'exercice physique et la
lutte contre le tabagisme, a in-
diqué Dr. Amina Belhandouz,
enseignante à la Faculté de mé-
decine de l'Université Tahri-
Mohamed de Bechar et coach
de santé bénévole au tout nou-
veau service d'oncologie pédia-
trique. 

Le but à travers ce cycle de
formation (20-21 janvier) est de
vulgariser auprès des person-
nels médical et paramédical du
Centre anti-cancer de Bechar,
les voies d'une meilleure pré-
vention du cancer, a-t-elle
ajouté. 

Le cycle de formation, au-
quel prennent part une tren-
taine de praticiens spécialistes
et généralistes, des psycho-
logue et des paramédicaux, no-
tamment ceux du service
d'oncologie- pédiatrique nou-
vellement ouvert au niveau du
centre anti-cancer, a également
pour objectif de mettre l'accent
sur l'importance du dépistage

précoce de la maladie et l'impli-
cation du citoyen à la stratégie
de dépistage, au titre du pro-
gramme national anti-cancer, a
affirmé le directeur du Centre
anti-cancer, Ahmed Chawki
Belbey. 

Ce Centre hospitalier de di-
mension régionale (140 lits),
inauguré en 2019 et compre-
nant plusieurs services spécia-
lisés (radiothérapie, chirurgie,
hématologie, IRM, mammo-
graphie et échographie) en plus
de trois (3) blocs opératoires
dotés d'équipements ultramo-
dernes, s'apprête à ouvrir son
service de médecine nucléaire,
a-t-il fait savoir. 

La première session de formation sur la pré-
vention et la prise en charge des maladies liées à
l'alimentation a été organisée, dimanche à l'Ins-
titut national de santé publique (INSP) à Alger, au
profit des professionnels de santé. 

S'exprimant à cette occasion, le Directeur gé-
néral de l'INSP, Pr Abderrezak Bouamra, a fait sa-
voir que ces sessions de formation sur la prise en
charge nutritionnelle des patients interviennent
conformément aux orientations du ministère de
la Santé pour l'accompagnement des patients et
l'amélioration des soins de santé, notamment à
travers une meilleure prise en charge nutrition-
nelle des patients. 

Cette première session de douze jours au profit

des professionnels de santé de cinq wilayas est
destinée tout particulièrement aux médecins gé-
néralistes, aux médecins scolaires et aux nutri-
tionnistes. 

Ces sessions de formation portent sur la prise
en charge nutritionnelle des patients dans les hô-
pitaux, conformément aux orientations du mi-
nistre de la Santé, M. Abdelhak Saihi, qui a appelé
à la formation de nutritionnistes et à l'accompa-
gnement des hôpitaux pour un meilleur régime
alimentaire au profit des patients. Pour sa part, le
président de la Société algérienne d'obésité et
maladies métaboliques (SAOMM), Pr Amar Te-
baibia, a appelé à accélérer l'élaboration d'un
plan national de nutrition.

CHU "ISSAD HASSANI" DE
BENI-MESSOUS
Lancement des "premières
journées d'immersion"

"Les premières journées d'immersion" du CHU "Issad Has-
sani" de Béni-Messous, Alger, ont été lancées, lundi, au service
de Chirurgie générale et oncologique, et ont été dédiées à la
herniologie et au traitement des éventrations chez l'adulte. 

Ainsi, Dr Mustapha Saidani, Chef du service suscité, a in-
diqué que cette manifestation scientifique a été marquée par
la participation du Dr Tim Tolens, spécialiste belge de "re-
nommée mondiale dans le domaine de la chirurgie pariétale
(des parois), et dont l'expertise, a-t-il souligné, est précieuse
pour nos jeunes équipes médicales". 

Outre l'aspect pédagogique lié à la formation médicale
continue (FMC) des praticiens, l'apprentissage pratique a
consisté à suivre, par transmission directe, le déroulement
d'une intervention chirurgicale sur un sujet âgé, souffrant
d'une double hernie inguinale et pratiquée par l'hôte de ces
journées. 

"Au-delà de cette chirurgie que nous maîtrisons, la pré-
sence du Dr Tolens est justifiée par le souci d'acquérir l'ex-
pertise en matière de technicité de production des prothèses
synthétiques (plaques) destinées aux hernies et éventrations",
a expliqué Dr Saidani, faisant part de la demande importante
en ces produits importés. 

Il s'est félicité à ce propos, de l'amorce d'une production
nationale de ces plaques adaptées à plus de 70% des malades,
notant que les incisions ne se pratiquent plus que pour les
hernies récidivées ou les grosses éventrations. 

"Nous encourageons la production locale de ces produits
qui permettra de réduire la facture de l'importation, au même
titre que les consommables qui ne sont quasiment plus im-
portés. D'autant plus que ces prothèses, contrairement aux
incisions, ont l'avantage d'éviter au patient l'hospitalisation et
lui permettent une rémission plus rapide", a poursuivi Dr Sai-
dani. 

L'intervenant a souligné dans le même sillage, "l'améliora-
tion des conditions de travail" au sein du service qu'il dirige,
et ce grâce à la récente inauguration de la salle d'hospitalisa-
tion et du bloc opératoire, permettant ainsi une meilleure
prise en charge des patients, dont une bonne partie en onco-
logie digestive.

CAMP MÉDICAL CHIRURGICAL
POUR LA PARALYSIE CÉRÉBRALE
À NÂAMA 
200 consultations et 25
interventions chirurgicales
réalisées

Deux cents consultations médicales spécialisées et vingt-
cinq interventions chirurgicales ont été réalisées au profit des
enfants atteints de paralysie cérébrale (infirmité motrice cé-
rébrale-IMC), dans le cadre du camp médico-chirurgical or-
ganisé au niveau de l'Etablissement public hospitalier
spécialisé en gynécologie-obstétrique et en pédiatrie Frères
Rahmani à Mecheria (Nâama), a-t-on appris, dimanche, de
l'équipe organisatrice. 

Sid-Ahmed Mokaddem, président de l'Association natio-
nale "Amel El-Hayat" pour la protection des enfants atteints
de paralysie cérébrale, initiatrice de cette opération en coor-
dination avec la direction de la Santé de la wilaya, a précisé,
lors d'une cérémonie organisée par le wali de Nâama, Lounes
Bouzegza, en l'honneur du personnel médical du camp, "que
cette initiative a permis d'effectuer 200 consultations médi-
cales spécialisées et 25 interventions chirurgicales, dont qua-
tre opérations complexes". Ces interventions visent à
améliorer l'équilibre, la coordination musculaire et les fonc-
tions motrices des enfants concernés, a-t-on indiqué. 

Par ailleurs, cette initiative, qui s'est déroulée ces trois der-
niers jours à l'hôpital Frères Rahmani et au complexe chirur-
gical de l'hôpital Frères Chenafa à Mecheria, a permis
l'administration de doses de toxine botulique à 15 enfants at-
teints de paralysie cérébrale. 

Ce camp médical et chirurgical a été encadré par une
équipe composée de 20 médecins spécialistes et des chirur-
giens de diverses spécialités, notamment la chirurgie pédia-
trique, la chirurgie de la scoliose, les articulations, ainsi que
la neurologie. Des séances de rééducation fonctionnelle et de
médecine physique ont également été dispensées au profit
des enfants atteints de paralysie cérébrale provenant des wi-
layas de Nâama, Saïda, Béchar, El Bayadh, Timimoun, Adrar
et Sidi Bel Abbes, a-t-on fait savoir de même source. 

L'objectif de cette initiative est de réduire les symptômes et
les complications liées à la paralysie cérébrale, tout en favori-
sant les échanges d'expériences entre les équipes médicales
locales et les spécialistes venant d'autres établissements hos-
pitaliers, ont souligné les organisateurs. 

Les participants à un cycle de formation sur la prévention et le traitement du
cancer ont souligné, lundi à Bechar, l'importance de la prévention pour faire
face à cette pathologie. 

INSP 
Sessions de formation sur la prévention et la prise
en charge des maladies liées à l'alimentation



"Il est essentiel que les
obstacles sécuritaires qui
entravent les opérations
soient levés" et l'OMS
"aura besoin de condi-
tions sur le terrain qui
permettent un accès sys-
tématique à la population
de Ghaza, l'afflux d'aide
par toutes les frontières et

voies possibles et la levée
des restrictions à l'entrée
des produits essentiels",
souligne l'organisation
dans un communiqué. 

"Les défis sanitaires à
venir sont immenses" et
l'OMS a estimé la semaine
dernière à "plus de 10 mil-
liards de dollars" le mon-

tant nécessaire pour re-
mettre le système de
santé sur pied. L'agence
dresse un tableau noir de
la situation sanitaire d'un
territoire bombardé par
les forces sionistes pen-
dant 15 mois sans répit.
"Les soins de santé spé-
cialisés sont largement

indisponibles, les évacua-
tions médicales à l'étran-
ger sont extrêmement
lentes. La transmission
des maladies infectieuses
a considérablement aug-
menté, la malnutrition est
en hausse et le risque de
famine persiste", souligne
l'agence.
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PALESTINE
L'OMS prête à augmenter l'aide 

à Ghaza mais sous condition
L'Organisation mondiale de la santé est prête à augmenter immédiatement l'aide à
Ghaza à condition de se voir garantir l'accès à l'ensemble de la population
palestinienne partout sur le territoire dont les infrastructures de santé sont
largement détruites ou endommagées par l'agression sioniste. 

TANZANIE
Les autorités annoncent
l'apparition du virus de
Marburg

La présidente tanzanienne, Samia Suluhu Has-
san, a annoncé lundi l'apparition du virus de Mar-
burg dans le pays d'Afrique de l'Est, avec un cas
confirmé jusqu'à présent. 

"Des tests de laboratoire effectués à Kagera et
confirmés plus tard à Dar es Salaam, ont identifié
un patient comme étant infecté par le virus de
Marburg", a-t-elle déclaré, lors d'une conférence
de presse à laquelle assistait également le direc-
teur général de l'Organisation mondiale de la santé
(OMS), Tedros Adhanom Ghebreyesus, dans la ca-
pitale Dodoma. 

Jeudi dernier, la ministre de la Santé tanza-
nienne, Jenista Mhagama, avait affirmé pourtant
que personne dans le pays n'avait été testée posi-
tive au virus de Marburg. "Au 15 janvier 2025, les ré-
sultats de laboratoire de tous les individus suspects
étaient négatifs pour le virus de Marburg", a-t-elle
dit dans un communiqué. 

Elle réagissait à l'annonce de l'OMS faite mardi,
selon laquelle une épidémie présumée du virus de
Marburg en Tanzanie avait tué huit personnes,
soulignant que le risque de propagation dans le
pays et la région était "élevé". A rappeler que la
Tanzanie a connu sa première épidémie de Mar-
burg en 2023, enregistrant neuf cas, dont six décès,
dans la même zone.

MAYOTTE
Un cas importé de
choléra identifié dans
l'archipel

Un cas importé de choléra a été identifié à
Mayotte, a indiqué dimanche l'Agence régionale de
santé de l'archipel français ravagé par un cyclone
en décembre. 

"Il s'agit d'un cas importé à Mayotte", a précisé
Julien Demaria, chef du bureau de la communica-
tion de crise sanitaire du ministère de la Santé, cité
par des médias.  Le patient était en effet arrivé par
avion sur l'archipel quelques heures avant la dé-
tection de la maladie en provenance d'Afrique
continentale. 

Depuis le passage du cyclone Chido le 14 décem-
bre et la destruction des infrastructures, les auto-
rités étaient sur le qui-vive concernant le risque de
choléra.  Des pastilles de chlore pour l'eau avaient
été distribuées à la population et des réserves de
vaccins avaient été effectuées pour parer à une
éventuelle épidémie.

Restaurer le système de santé à Ghaza
"sera une tâche complexe et difficile" (OMS) 

Restaurer le système de santé
dans la bande de Ghaza sera "une
tâche complexe et difficile" après
plus de 15 mois d'agression barbare
sioniste, a averti dimanche le direc-
teur général de l'Organisation mon-
diale de la Santé (OMS), Tedros
Adhanom Ghebreyesus. 

"Répondre aux énormes besoins
sanitaires et restaurer le système de

santé à Ghaza sera une tâche com-
plexe et difficile, compte tenu de
l'ampleur des destructions, de la
complexité opérationnelle et des
contraintes en jeu", a écrit M. Te-
dros sur un réseau social. 

L'OMS a récemment estimé à
plus de 10 milliards de dollars le
montant nécessaire pour remettre
le système de santé sur pied dans le

territoire palestinien bombardé
sans répit par les forces sionistes.
Selon elle, seule la moitié des 36 hô-
pitaux de Ghaza restent partielle-
ment opérationnels, et seuls 38%
des centres de soins primaires sont
en état de fonctionner. Des hôpi-
taux de campagne doivent aussi
être acheminés dans les semaines
qui viennent.



MALADIES NEUROLOGIQUES
Un mini-cerveau pour mieux les comprendre
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C'est dû à quoi ?
On parle plutôt d’épilepsies, car leurs

causes sont multiples et leur diagnostic
complexe. L’origine peut être génétique,
voire héréditaire, surtout quand des mem-
bres de la famille sont également touchés.
Des anomalies chromosomiques et de
nombreux gènes, encore méconnus pour
la plupart, sont impliqués. 

Ainsi, des malformations cérébrales,
des maladies métaboliques perturbant le
fonctionnement des neurones du cerveau
entraînent des épilepsies. Dans d’autres
cas non génétiques, il s’agit de «cicatrices»
dans le cerveau provoquées par une souf-
france comme la grande prématurité ou
une infection pendant la grossesse (ru-
béole, toxoplasmose…). De même, un en-
fant peut devenir épileptique après un
AVC, une méningo-encéphalite ou un trau-
matisme crânien grave (bébé secoué, par
exemple). Souvent les parents redoutent
une tumeur cérébrale qui est très rare chez
l’enfant. L’équation épilepsie = cancer est
donc fausse. Enfin, les médecins ne trou-
vent pas toujours une cause, ce qui ne veut
pas dire qu’on ne pourra pas traiter la ma-
ladie.

Prenons l’image des perturbations de
l’autoradio passant sous des lignes à haute
tension… De même que la réception des
ondes est temporairement brouillée, le
fonctionnement électrique cérébral est
«déréglé» lors de la crise, avant de redeve-
nir normal. Cela dure généralement moins
de deux minutes, le cerveau en sort in-
demne et le patient ne souffre pas. Exté-
rieurement, les manifestations sont de
nature et d’importance variables : myoclo-
nies (secousses brusques involontaires
d’un ou plusieurs membres), tremble-
ments, rotation de la tête et des yeux, chute,
cri, parfois morsure de la langue, éva-
nouissement… La crise peut être partielle
en ne touchant que le visage, un membre,
ou généralisée lorsqu’elle gagne tout le
corps et qu’il y a perte de connaissance.

Quelle attitude adopter
en cas de crise ?

L’important est de ne pas céder à la pa-
nique afin de pouvoir rassurer l’enfant.
Concrètement, on l’allonge sur le côté s’il
semble parti ailleurs ou s’il est pris de se-
cousses. On éloigne les objets pour lui évi-
ter de se blesser. On ne tente pas de
contenir ses gestes désordonnés et de met-
tre un objet (ou les doigts) dans la bouche

pour retenir sa langue car, en étant couché
sur le côté, il ne l’avalera pas. Lors d’un
premier épisode, il faut appeler les secours
et consulter un médecin qui orientera, si
besoin, vers un service spécialisé pour dé-
terminer s’il s’agit ou non d’épilepsie. Un
électroencéphalogramme et d’autres exa-
mens, voire une IRM cérébrale, seront pra-
tiqués.

Comment repérer les signes
annonciateurs ?

Chaque patient a des signes qui lui sont
propres. L’enfant ressent parfois la crise
approché par une sensation bizarre, une
hallucination visuelle ou auditive, une
frayeur… Lorsque les crises se répètent, les
parents apprennent à repérer des change-
ments de comportement parfois subtils
(mouvements, humeur…) qui apparaissent
avant ou au début des épisodes. Ceux-ci
peuvent survenir lorsque l’enfant manque
de sommeil ou éprouve une émotion (peur,
joie…). Mais il est difficile de prédire quand
ils surviendront.

Quels sont les traitements
et les évolutions possibles ?

Avant tout, cela dépend du type et de la
cause de la maladie. En général, l’épilepsie
se traite avec des médicaments antiépilep-
tiques. Ils ne sont pas toujours nécessaires,

surtout dans les formes bénignes avec des
crises brèves ne survenant que la nuit. Plus
ou moins dosés selon l’âge du patient et la
gravité de la maladie, les antiépileptiques
permettent une disparition totale des
symptômes dans 70 % des cas. 

Et s’il existe plus de 20 % d’épilepsies ré-
fractaires au traitement, il est possible
d’améliorer considérablement la vie des
patients en ajustant les doses, parfois en les
associant ou en prescrivant de nouvelles
molécules. 

Bonne nouvelle : certaines formes bé-
nignes, partielles ou généralisées, dispa-
raissent spontanément vers 10-12 ans et
l’enfant n’en entendra plus parler le reste
de sa vie. Après quelques années, le méde-
cin peut arrêter le traitement.

Dites docteur…
Un enfant peut faire des convulsions ou

avoir une perte de connaissance sans qu’il
s’agisse d’une épilepsie. Cela peut être dû
à 

- de la fièvre. Impressionnant, mais gé-
néralement bénin

- une intoxication, quand les symp-
tômes sont liés à un manque de sucre
(hypo-glycémie) ou de calcium (tétanie), à
un coup de chaleur (déshydratation), à une
méningo-encéphalite.

- un trouble cardiaque bénin (malaise
vagal) ou grave.

Des implants
en soie

améliorent
la maladie

Des chercheurs américains ont
mis au point un système
permettant de libérer une
molécule, l’adénosine, qui atténue
les crises d’épilepsie. Des essais
cliniques sur des rats ont donné
des résultats encourageants sur le
long terme.
Des premiers essais menés sur des
rats en laboratoire concernant un
nouveau système pour arrêter la
progression de l’épilepsie
donnent de l’espoir aux patients
qui ne répondent pas au
traitement médicamenteux, soit
30% des cas. Cette maladie se
manifeste par des crises résultant
d’une décharge anormale et
simultanée de milliers de
neurones, explique l’Institut
national de la santé et de la
recherche médicale (Inserm) sur
son site.
Or, des chercheurs américains du
Legacy Research Institute
(Portland), de l’Oregon Health and
Sciences University (OHSU) et de
l'Université Tufts (Boston) se sont
penchés sur les effets de
l’adénosine, une molécule libérée
par les neurones connue pour
atténuer les crises. Dans une
étude publiée par la revue The
Journal of clinical investigation,
les scientifiques expliquent avoir
mis au point des implants en soie
conçus pour libérer cette
substance. 
Placés dans le cerveau de rats
épileptiques, ces implants ont
entrainé une amélioration
significative de la maladie sur le
long terme.
Les chercheurs estiment que pour
un traitement de 10 jours
d’adénosine, l’action de la
molécule dure environ trois mois. 
Ces implants, qui sont
biodégradables et se dissolvent
complètement après avoir libéré
l’adénosine, doivent encore être
testés chez des patients humains,
mais ils ouvrent la porte à une
nouvelle forme de traitement qui
pourrait changer
significativement le quotidien des
malades.

L'ÉPILEPSIE
Qu'est-ce qui se passe

exactement ?

Le sel alimentaire
influencerait les crises

Des chercheurs américains ont découvert l’influence du sodium sur les
neurotransmetteurs du cerveau. Grâce à leurs recherches, des nouveaux médicaments

permettant de soigner des troubles comme l’épilepsie pourraient voir le jour.
Grâce à la découverte du rôle joué par le

sodium au cœur des fonctions cérébrales,
on peut envisager des médicaments visant
à soigner des maladies comme l’épilepsie
ou la douleur neuropathique. En effet, des
scientifiques américains de l’Université
McGill en collaboration avec des cher-
cheurs de l’Université d’Oxford ont prouvé
que le sodium, l’ingrédient principal du sel
alimentaire, est le commutateur unique
d’un récepteur de neurotransmetteur du
cerveau, appelé le récepteur kaïnate, res-
ponsable de nombreux troubles comme
l’épilepsie, qui touche 0 ,6 à 0,7% de la po-
pulation française.

Les auteurs de l’étude ont utilisé des si-
mulations informatiques pour compren-
dre l’incidence du sodium sur le récepteur
kaïnate et parvenir à ces conclusions, pu-
bliées par la revue Nature Structural & Mo-
lecular Biology.

En travaillant sur un médicament capa-
ble de désactiver ces récepteurs, il serait
donc possible, par exemple, de limiter les
crises d’épilepsie. Entre autres, les cher-
cheurs ont identifié le site précis «qui lie les
atomes de sodium et contrôle l’activation
et l’inactivation des récepteurs kaïnates»,
ce qui signifie que les futurs médicaments
développés en marge de cette étude pré-
senteront moins d’effets indésirables que
les traitements actuels, affirme Derek
Bowie, l’un des auteurs de l’étude.

Des récentes études portant sur l'épi-
lepsie ont permis de découvrir qu'une in-
jection de cellules cérébrale peut calmer
les crises. Parallèlement, un nouveau dis-
positif a été mis au point pour en prédire
l'arrivée. Une nouvelle étude des cher-
cheurs de l'université de San Francisco,
aux Etats-Unis, donne de l'espoir au 40%
des personnes souffrant d'épilepsie qui ne
répondent pas aux traitements. Les cher-
cheurs sont parvenus à arrêter les crises
chez des souris adultes atteintes d'une
forme sévère d'épilepsie en leur transplan-
tant un certain type de cellules dans le cer-
veau.

Cette maladie, qui touche plus de 60
millions de personnes dans le monde, se
manifeste par des crises avec des contrac-
tions musculaires et une perte de connais-
sances entrainant souvent une chute et,

parfois, des blessures. L'étude, publiée
dans la revue Nature Neuroscience du 5
mai et complétée par une autre étude
parue dans Cell Stem Cell, laisse espérer
que les thérapies cellulaires sont efficaces
dans le traitement de l'épilepsie tout
comme pour d'autres troubles neurolo-
giques.

Entre autres, le professeur Mark Cook,
chef du service de médecine à l'université
de Melbourne, en Australie, et les cher-
cheurs de l'entreprise NeuroVista, aux
Etats-Unis ont mis au point récemment un
nouveau dispositif composé d'un implant
et d'un boîtier permettant de prédire à 65%
l'arrivée d'une crise. 

De quoi bouleverser le quotidien des
personnes touchées par l'épilepsie,
deuxième maladie neurologique la plus
fréquente après l'AVC.

Des chercheurs ont créé du tissu cérébral
humain en laboratoire à partir de cellules
souches. Ces cellules souches n’en finissent
pas de faire avancer la recherche médicale.
Une fois de plus, c’est grâce à elles que des
chercheurs ont réussi une nouvelle
prouesse : créer un tissu cérébral humain
qui pourrait faciliter l’étude des maladies
neurologiques. La revue Nature révèle les
détails de ces travaux, coordonnés par Juer-
gen Knoblich, de l'Académie des Sciences
autrichienne. L’équipe de scientifiques a
obtenu ce qu’ils appellent des organoïdes
cérébraux dans des boîtes de Petri, ces réci-
pients cylindriques peu profonds utilisés

dans les laboratoires, à partir de cellules
souches pluripotentes, capables de générer
toutes sortes de cellules du corps. Les cher-
cheurs expliquent avoir créé des cellules
nerveuses actives qui se sont auto-organi-
sées en organoïdes. Ces mini-cerveaux de la
taille d’un pois, composés de tissus céré-
braux en trois dimensions, ont survécu pen-
dant quelques mois grâce à l’oxygène et aux
nutriments qui leur ont été fournis.

«Ce système de culture en 3D culture dé-
veloppe une variété de régions cérébrales
capables d'influer les unes sur les autres»,
lit-on dans le résumé de l'étude. Le but
n’était pas de recréer un cerveau entier,

mais plutôt d’observer les différentes étapes
de la formation du cortex cérébral et les dif-
férents troubles du développement qui peu-
vent survenir, rappelle Oliver Brüstle de
l'Université de Bonn (Allemagne) dans Na-
ture. 

D’ailleurs, «les chercheurs ont pu noter
grâce à cette méthode, et en se servant de
cellules d'un patient, des anomalies de la
différenciation neuronale qui pourraient
expliquer la microcéphalie (cerveau de pe-
tite taille) dont il est atteint», révèle l’AFP.
Cette Avancée pourrait permettre d’étudier
les maladies liées au développement du cer-
veau.

Des avancées qui donnent de l'espoir
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SAHARA OCCIDENTAL
L'Armée sahraouie cible des bases des
forces d'occupation marocaines 
dans le secteur de Farsia

Selon le communiqué rapporté par l'Agence de
presse sahraouie (SPS), des unités avancées de
l'APLS ont "ciblé, samedi, par d'intenses bombar-
dements les bases de l'ennemi dans la région de
Rous Oudiat Echdida dans le secteur de Farsia,
ainsi qu'une base ennemie relevant de l'armée

royale marocaine dans la région d'El Fiyine dans
le même secteur".  

Les attaques de l'Armée sahraouie se poursui-
vent contre les retranchements des forces d'occu-
pation marocaines le long du mur de la honte, a
conclu le communiqué.

Des détachements avancés de l'Armée populaire de libération sahraouie
(APLS) ont ciblé des bases des forces d'occupations marocaines dans le
secteur de Farsia, leur infligeant de "lourdes pertes matérielles et humaines",
a indiqué un communiqué militaire rendu public, dimanche, par la Direction
centrale du Commissariat politique de l'Armée sahraouie.

MAROC 
Des milliers de personnes manifestent à Rabat
contre le projet de loi sur la grève

Des milliers de manifestants
ont défilé dimanche à Rabat
pour protester contre le projet
de loi sur la grève, dénonçant le
mépris du gouvernement ma-
rocain pour le dialogue social et
ses tentatives de restreindre ce
droit fondamental. 

Les manifestants, répondant
à l'appel du Front de défense du
droit de grève, ont exprimé leur
ferme opposition au projet
qu'ils considèrent comme "une
violation des droits des travail-
leurs et un mépris pour le dia-
logue social". 

Selon ce qui a été rapporté
par les réseaux sociaux et des
sources médiatiques locales,
cette marche a pour objectif
d’envoyer un message clair au
gouvernement marocain, qui
persiste à faire passer le projet
de loi sur la grève malgré l’op-
position généralisée et sans ou-
vrir un véritable dialogue social. 

Les manifestants ont brandi
des slogans dénonçant ce qu’ils
considèrent comme une tenta-
tive du gouvernement de res-
treindre le droit de grève,
qualifiant cette action de "viola-

tion flagrante de la Constitution
et des conventions internatio-
nales". Ils ont affirmé que toute
atteinte à ce droit représente
une "ligne rouge" qu’ils ne per-
mettraient pas de franchir. Les
protestataires ont également
scandé des mots d'ordre viru-
lents contre ce qu’ils appellent
"l’entêtement du gouverne-
ment" et son exploitation de la
majorité parlementaire pour
faire passer une loi qui touche
aux droits fondamentaux des
travailleurs. 

Ils ont souligné que le gou-
vernement ignore les accords et
engagements sociaux et tente
de restreindre un droit consti-
tutionnel garanti internationa-
lement. 

Lors de la marche, les syndi-
cats et les représentants des as-
sociations ont insisté sur le fait
que le droit de grève n’est pas
un privilège accordé par l’Etat,
mais un droit fondamental ga-
ranti par la Constitution et les
conventions internationales des
droits humains. 

Ils ont estimé que le projet de
loi constitue "un recul et piétine

les acquis pour lesquels les
mouvements syndicaux se sont
battus pendant des décennies". 

Des milliers de personnes se
sont rassemblées sur la place
Bab Al Ahad, à Rabat, et la
marche a sillonné les rues de la
capitale, incarnant l’unité de la
rue marocaine face aux poli-
tiques gouvernementales quali-
fiées d'"irresponsables" par les
manifestants. Les participants,
syndicats professionnels, partis
politiques d’opposition et asso-
ciations civiles, ont dénoncé ce
projet de loi comme une "en-
trave" qui affaiblit le travail syn-
dical et rend la grève
pratiquement impossible
comme moyen de défense des
droits des travailleurs. 

Les manifestants ont adressé
des avertissements fermes au
gouvernement, le mettant en
garde contre les conséquences
de son insistance à faire passer
une loi qui provoque la colère
des travailleurs et attise les ten-
sions sociales. 

Il convient de rappeler que
cette manifestation n’est pas la
première à Rabat, mais s’inscrit
dans une série de protestations
croissantes depuis l’annonce du
projet de loi sur la grève. 

Les rues de la capitale maro-
caine ont vu des rassemble-
ments populaires en colère
venus de divers secteurs, où ci-
toyens et syndicalistes se sont
mobilisés pour dénoncer la ten-
tative du gouvernement de res-
treindre leur droit
constitutionnel de faire grève,
une démarche perçue comme
un affront aux revendications
des travailleurs et un mépris
pour leurs acquis.

APS

TANZANIE
La présidente Samia Suluhu
candidate à sa propre
succession

Les membres du parti au pouvoir en Tanzanie, le Chama Cha
Mapinduzi (CCM), ont désigné dimanche à l'unanimité la prési-
dente Samia Suluhu Hassan candidate à sa propre succession
lors des élections générales prévues en octobre. 

Samia Suluhu Hassan, ex-vice-présidente qui a succédé à John
Magufuli, décédé soudainement en mars 2021, avait montré des
signes d'ouverture à son arrivée au pouvoir.  Le CCM a tenu une
assemblée générale extraordinaire samedi et dimanche pour
élire le vice-président du parti et recevoir le rapport de mise en
oeuvre du manifeste des quatre dernières années. 

Les membres ont finalement exigé l'approbation de Mme Has-
san et du président de Zanzibar, Hussein Ali Mwinyi, comme
seuls candidats aux élections d'octobre.  "Samia Suluhu Hassan
est notre candidate au poste de présidente", a déclaré la résolu-
tion lue par la députée Ng'wasi Kamani, qui a également présenté
la motion. 

M. Mwinyi a également été désigné candidat à la présidence
du Zanzibar. La semaine dernière, la cheffe du parti Alliance
pour le changement et la transparence (ACT Wazalendo), Doro-
thy Semu, a annoncé son intention de défier Mme Hassan en oc-
tobre.  Le principal parti d'opposition Chadema n'a pas encore
entamé le processus de sélection d'un candidat, mais devrait dé-
signer un nouveau président mardi.

GHANA
Huit mineurs illégaux 
tués dans un affrontement 
avec des soldats

Huit mineurs illégaux ont été tués au Ghana dans la nuit de sa-
medi à dimanche dans un affrontement avec des soldats sur un
site minier opéré par le groupe sud-africain AngloGold Ashanti,
a annoncé l'armée ghanéenne dimanche. 

Au moins huit personnes, identifiées comme des mineurs il-
légaux par l'armée, sont mortes à la suite d'une violente confron-
tation avec les soldats qui gardent le site minier d'AngloGold
Ashanti à Obuasi, une ville connue pour ses ressources aurifères
dans le centre du pays, premier producteur d'or du continent. 

"Samedi vers 23H00, des mineurs illégaux au nombre de 60
ont illégalement franchi la barrière de sécurité des mines d'An-
gloGold Ashanti", indique un communiqué des forces armées
ghanéennes diffusé dimanche. 

Les mineurs illégaux, armés de "fusils de fabrication locale, de
fusils à pompe, de machettes et d'autres outils", ont tiré sur les
soldats "qui essayaient de les empêcher de s'introduire sur le
site", ce qui "a incité les soldats à riposter en état de légitime dé-
fense", précise l'armée. 

L'affrontement a également entraîné la destruction de quatre
véhicules appartenant à la société minière, incendiés au cours du
chaos. La fusillade a entraîné la mort de sept mineurs sur place,
tandis qu'un autre, grièvement blessé, est décédé plus tard à l'hô-
pital. 

Un soldat a également été blessé par des plombs provenant
d'un fusil à pompe et a depuis reçu un traitement médical. 

En réponse à cet incident, le nouveau président ghanéen John
Dramani Mahama "a ordonné l'ouverture d'une enquête immé-
diate afin de déterminer les circonstances des affrontements et
de veiller à ce que toute personne ayant agi de manière illégale
soit traduite en justice", a déclaré dimanche Felix Kwakye Ofosu,
porte-parole par intérim du président.



Selon la même source, les corps de
122 martyrs et 341 blessés sont arrivés
dans les hôpitaux de Ghaza au cours
des dernières 24 heures.  Les autorités
palestiniennes de la santé ont indiqué

qu'un certain nombre de victimes pa-
lestiniennes se trouvaient encore sous
les décombres.  Un accord de cessez-
le-feu est entré en vigueur dimanche
à Ghaza après plus de 15 mois d'agres-

sion sioniste.  Avant son application,
les forces d'occupation avaient conti-
nué leurs bombardements dimanche
matin sur plusieurs zones de la bande
de Ghaza, faisant plusieurs martyrs. 
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Le bilan de l'agression génocidaire sioniste contre la bande de Ghaza s'est alourdi à 47.035
martyrs et 111.091 blessés, depuis le 7 octobre 2023, ont indiqué lundi les autorités
palestiniennes de la santé. 

Ghaza: le bilan de l'agression sioniste 
s'alourdit à 47.035 martyrs et 111.091 blessés

Le Fonds des Nations
Unies pour l'enfance (UNI-
CEF) a exprimé ses inquié-
tudes concernant
l’immense crise humani-
taire qui touche les enfants
à Ghaza, appelant à "agir
face à l’effondrement des
services essentiels" dans
l'enclave palestinienne. 

La directrice générale
de l'UNICEF, Catherine
Russell, a souligné di-
manche que "face à l’effon-
drement des services
essentiels à Ghaza, nous
devons agir de toute ur-
gence pour sauver des vies
et aider les enfants à se ré-
tablir". 

"La guerre a fait payer
un lourd tribut aux enfants
de Ghaza, faisant au moins
14.500 mort, des milliers
de blessés, environ 17.000
enfants non accompagnés
ou séparés de leurs pa-
rents et près d'un million
de déplacés", a déclaré
Mme Russell. 

La responsable onu-
sienne a également souli-
gné "le besoin urgent
d’une aide humanitaire à

grande échelle pour faire
face à la dévastation géné-
ralisée".  De son coté, Rosa-
lia Bollen, la porte-parole
de l'UNICEF, a souligné
l'ampleur de la tâche qui
reste à accomplir pour ap-
porter de l'aide à la popula-
tion dévastée de Ghaza,
signalant que "les défis

sont énormes. Le cessez-
le-feu n'était que le début
d'un long chemin vers le
rétablissement.  L'accord à
lui seul ne suffit pas à apai-
ser les souffrances".  Mme
Bollen a également souli-
gné qu'une partie de l’aide
dont les enfants de Ghaza
ont besoin "ne pouvait pas

être acheminée par ca-
mion". 

"Chaque enfant de
Ghaza est aujourd’hui pro-
fondément marqué et
traumatisé par ce dont il a
été témoin.  Ils ont vécu
des choses qu’aucun en-
fant ne devrait avoir à
vivre", a-t-elle rapporté.

Ghaza: l'UNICEF appelle à "agir face 
à l'effondrement des services essentiels"

Le président du Conseil palesti-
nien Rawhi Fattouh a fermement
condamné le crime odieux commis
dimanche par des bandes de colons
sionistes dans la ville de Sabastiya, au
nord-ouest de Naplouse, en Cisjorda-
nie occupée, entraînant la mort en
martyr d'un enfant, affirmant que de
tels agissements confirment le carac-
tère raciste de l'occupant. 

Dans un communiqué relayé lundi
par l'agence de presse Wafa, Fettouh
a indiqué que ce crime terroriste
s'inscrivait dans le contexte d'une es-
calade systématique du gouverne-

ment de l'entité sioniste d'extrême
droite, qui a permis aux extrémistes
de violenter et d'agresser la popula-
tion de la Cisjordanie occupée. 

"Ces agressions continues, y com-
pris les incursions de colons plani-
fiées par le gouvernement sioniste,
visent à judaïser la Cisjordanie et à
déplacer sa population", a ajouté le
président du Conseil palestinien, no-
tant que de tels agissements "confir-
ment le caractère raciste et colonial
des responsables sionistes qui font fi
des lois et conventions internatio-
nales". Il a, dans ce contexte,

condamné notamment "la libération
ces derniers par le gouvernement
d'occupation de tous les colons extré-
mistes, dans le but de les inciter à
commettre davantage d'agressions
contre les Palestiniens". 

Le ministère palestinien des Af-
faires étrangères avait condamné,
plus tôt dans la journée, les violations
continues de colons sionistes contre
les Palestiniens en Cisjordanie occu-
pée, y compris à El Qods-Est, appelant
la communauté internationale à for-
cer l'entité sioniste à mettre un terme
à de telles pratiques. 

Le rôle de l'Unrwa est
indispensable pour

l'avenir de Ghaza (MAE
espagnol)

Le gouvernement espagnol a déclaré que
le rôle de l'Agence des Nations Unies pour
les réfugiés palestiniens (UNRWA) était in-
dispensable pour l'avenir de la bande de
Ghaza, réitérant sa pleine disposition à
"poursuivre son soutien à l'endroit des Gha-
zaouis". 

"Les efforts de l'UNRWA sont indispensa-
bles pour l'avenir de la bande de Ghaza. 

Le renforcement du cessez-le-feu et l'au-
torisation de l"entrée de grandes quantités
d'aide humanitaire dans l'enclave palesti-
nienne sont très importants", a indiqué le
ministère espagnol des Affaires étrangères
dans un communiqué repris par l'agence
de presse Wafa. 

Le ministère espagnol a assuré que "le
gouvernement (...) continuera à travailler
avec les partenaires et alliés régionaux pour
promouvoir la mise en œuvre de la solution
des deux Etats, qui est la meilleure garantie
de paix et de stabilité dans la région". 

L'Espagne avait, pour rappel, officielle-
ment reconnu l'Etat palestinien en mai
2024. 

"Ce n'est pas seulement une question de
justice historique, avec les aspirations légi-
times du peuple palestinien, c'est une né-
cessité si nous voulons parvenir à la paix
dans la région", avait indiqué le gouverne-
ment espagnol dans un communiqué.

Cessez-le-feu à
Ghaza: "Nous

n'épargnerons aucun
effort pour soulager

les énormes
souffrances des

Palestiniens"
(Lazzarini)

Le Commissaire général de l'Office de se-
cours et de travaux des Nations Unies pour
les réfugiés de Palestine (UNRWA), Philippe
Lazzarini, a souligné lundi que l'agence
onusienne "ne ménagera aucun effort pour
alléger les énormes souffrances" de la po-
pulation à Ghaza après l'accord de cessez-
le-feu entré en vigueur dimanche dans
l'enclave, à la suite de plus de 15 mois
d'agression sioniste génocidaire. 

"Le cessez-le-feu à Ghaza doit se pour-
suivre et toutes les dispositions de l'accord
doivent être mises en œuvre. 

Nous n'épargnerons aucun effort pour
atténuer les énormes souffrances (des Gha-
zaouis) et élargir la fourniture de l'aide hu-
manitaires nécessaire...", a écrit Lazzarini
dans un message publié sur les réseaux so-
ciaux. 

Et de souligner encore que l'accord de
cessez-le-feu conclu entre le mouvement
de résistance palestinien Hamas et l'entité
sioniste, "est un pas vers la bonne direction
à même de parvenir à une paix et une stabi-
lité durables pour tous". 

Lancée le 7 octobre 2023, l'agression sio-
niste contre la bande de Ghaza a fait au
moins 46.913 martyrs, dont 17.581 enfants et
12048 femmes, et plus de 110.750 blessés,
selon les autorités palestiniennes de la
santé. 

Et d'après l'Office des Nations Unies pour
la coordination des affaires humanitaires
(OCHA), 92% des maisons de la bande de
Ghaza, soit environ 436.000 maisons, ont
été détruites ou endommagées au cours de
l'agression sioniste.

APS

Palestine : les agressions continues de colons sionistes
confirment le caractère raciste de l'occupant (responsable)



"La mise en service de cet
établissement culturel s’inscrit
dans le cadre de la politique de
soutien à l’industrie cinémato-
graphique prônée par les
hautes autorités du pays", a in-
diqué le wali, en marge de cette
cérémonie. 

D’une capacité de 314 places,
la salle de cinéma de Berroua-
ghia représente un "grand ac-
quis pour le secteur de la
culture, mais également pour
les professionnels et les ama-
teurs du 7e art ", a-t-il dit. 

Une dotation financière de
l’ordre de 60 millions de DA a
été injectée dans les travaux de
rénovation qui ont duré plu-
sieurs mois, a expliqué pour sa
part, la directrice de la culture
et des arts, Salima Gaoua, préci-

sant qu’une partie des fonds al-
loués à ce projet a été réservée à
l’acquisition d’équipement de
sonorisation et de projection. 

"L’exploitation de cette salle
de cinéma, restée fermée pen-
dant de longues années, va
contribuer à diversifier le
champ d’animation culturelle
local et à stimuler l’activité ciné-
matographique et audiovisuelle
au niveau de la région", a souli-
gné Mme. Gaoua. Né en 1937 à
Ksar-El-Boukhari, au sud de
Médéa, Ahmed Cherif Kortbi a
rejoint, avant l’indépendance,
la Radio nationale où il avait tra-
vaillé comme musicien, puis
compositeur, et avait dirigé, en-
suite, l’orchestre de la radio. 

Il avait composé la musique
de " Min Adjlika ichna ya watani

", et également celles du film "
Rih El-Djanoub " (Vent du sud)
et de la fresque cinématogra-
phique sur le héros de la résis-
tance populaire " Bouamama ". 

Il a aussi coopéré avec de
grandes stars de la chanson al-
gérienne, à l’instar de Lamari,
Seloua, Nadia Benyoucef et
Warda El Djazairia. 

A noter que la wilaya de
Médéa comptait, jusqu’à la fin
des années 80, sept salles de ci-
néma localisées à Berrouaghia,
Ksar-El-Boukhari et Médéa. 

Cette dernière disposait, à
elle seule, de quatre salles, de-
venues inexploitables faute de
moyens financiers pour leur re-
mise en l’état et leur gestion, à
l’exception de la salle de cinéma
de la ville de Berrouaghia.

Les manuscrits
constituent de valeu-
reux trésors hérités
qu'il appartient de pré-
server, ont souligné les
participants à une
journée d'étude intitu-
lée "les mécanismes de
sauvegarde et de pré-
servation des manus-
crits'', organisée
samedi à Ouargla. 

Un membre du La-
boratoire du patri-
moine linguistique et
littéraire de l'Univer-
sité Kasdi-Merbah
d'Ouargla (UKMO), Ab-
delkader Bakader, a in-
diqué, dans sa
communication titrée
"Mode de réalisation
des manuscrits'', que la
wilaya de Ouargla re-
cèle un patrimoine de
manuscrits d'érudits
de la région, en quête
de valorisation. 

Il a appelé, pour
cela, les propriétaires
et détenteurs de ces
trésors, entassés dans
les bibliothèques de
particuliers, à les met-
tre à la disposition des

chercheurs à l'effet de
les consulter et pren-
dre les mesures néces-
saires pour leur
sauvegarde de dispari-
tion. Pour sa part, le Pr.
Belkacem Malkia, de
l'Ecole normale supé-
rieure (ENS) d'Ouar-
gla, a estimé, dans son
intervention "la
conscience de l'intérêt
du manuscrit, et son
impact dans la préser-
vation du patrimoine
écrit'', que "les me-
sures prises pour pré-
server les manuscrits
demeurent moins effi-
caces sans une vérita-
ble prise de conscience
de la valeur de ce patri-
moine inestimable''. 

"Les expériences
des laboratoires et des
bibliothèques dans la
préservation et l'archi-
vage des manuscrits''
est le titre développé
par Dr. 

Abdallah Baïchi du
Centre national des
manuscrits (CNM), qui
a exprimé son regret
de voir le manuscrit

dans un état de déla-
brement, en dépit des
efforts de préservation
fournis par leurs pro-
priétaires''. 

M. Baïchi s'est, tou-
tefois, félicité des ac-
tions menées par l'Etat,
représenté par le mi-
nistère de la Culture et
des Arts, à travers la
création d'un Centre
national des manus-
crits au niveau de la wi-
laya d'Adrar, chargé du
recensement et catalo-
gage des manuscrits à
l'échelle nationale et
l'intervention, par des
équipes techniques re-
levant du centre, pour
le sauvetage, la restau-
ration et la préserva-
tion des manuscrits
détériorés. 

Cette rencontre, ac-
compagnée d'ateliers
de travail, s'assigne
comme objectifs la
préservation, l'archi-
vage et le suivi des ma-
nuscrits, ainsi que le
recensement des tré-
sors écrits dans la ré-
gion, en vue de leur

intégration dans la
carte nationale de dé-
pôts des manuscrits,
l'ancrage de la culture
de la préservation du
manuscrit, de recense-
ment et de catalogage,
en sus de la formation
des propriétaires des
bibliothèques sur les
modes de sauvegarde
des manuscrits. 

Initiée par l'associa-
tion culturelle et patri-
moniale locale
"El-Kacimia'', en coor-
dination avec la direc-
tion de la Culture et des
Arts de la wilaya
d'Ouargla, avec le
concours du Centre
national des manus-
crits "Chahid Hakoumi
Mohamed'' d'Adrar, et
le Laboratoire du pa-
trimoine linguistique
et littéraire du Sud-est
algérien à l'UKMO, la
rencontre, tenue à la
maison de la Culture
Moufdi Zakaria, a re-
groupé une pléiade
d'enseignants des uni-
versités d'Ouargla et
El-Oued. 
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MÉDÉA 
Mise en service de la salle de cinéma
Ahmed Cherif Kortbi à Berrouaghia
La salle de cinéma de Berrouaghia, baptisée au nom du compositeur, Ahmed
Cherif Kortbi, décédé en 2010, a été mise en service, lundi, après des travaux
de rénovation, lors d’une cérémonie organisée en présence du wali Djilali
Doumi. 

ALGER
La générale de la pièce 
de théâtre "Ech’Chabih"
présentée 

La générale de la pièce de théâtre "Ech’Chabih" (le sosie),
une mise en garde contre les risques irrémédiables du déve-
loppement incontrôlé de l'intelligence artificielle et des tech-
nologies numériques a été présentée samedi soir devant un
public relativement nombreux. 

Produit et accueilli par le Théâtre national Mahieddine-
Bachtarzi (TNA), le spectacle, mis en scène par Aissa Djekati
sur un texte de Mustapha Bouri, attire également l’attention
des parents sur un autre péril, celui de l’addiction quasi cer-
taine de leurs enfants aux écrans des téléphones portables et
des tablettes numériques, s’ils continuent à ignorer de tels
dangers existentiels. 

D’une durée de 70 mn, "Ech’Chabih", raconte l’histoire
d’un chercheur dans le domaine des technologies numé-
riques et de l’intelligence artificielle, qui s’est secrètement
créé son propre sosie et que celui-ci aurait commis plusieurs
crimes, laissant son créateur devant l’obligation de répondre
devant la loi de crimes qu’il n’a pas commis. 

Cette incapacité à contrôler les conséquences de ses pro-
pres recherches a été appuyée par le metteur en scène à tra-
vers les chorégraphies de Aissa Chouat dans la mise en
mouvement des comédiens, agissant sur l’aspect bioméca-
nique de leur jeu, les faisant apparaitre au public comme de
véritables automates, une manière pour lui d’insister sur
l’éventualité de vivre une désertion de la rationalité scienti-
fique imprévue par l’intelligence humaine. 

Cette mise en garde est d’autant plus soulignée, que le
spectacle se termine avec la transformation de tous les per-
sonnages, habillés par Mustapha Chaïb, en automates, vidés
de tout humanisme, laissant pour unique personnage origi-
nel et authentique, le chercheur, stupéfait par le désastre dont
il est responsable et que ses calculs, aussi rationnels qu’ils
eussent été n’ont pu prévoir. 

Servi par une quinzaine de comédiens entre anciens et
nouveaux talents, dont Aissa Chouat, Hadjla Khelladi, Fouzia
Brahimi, Toufik Rabhi, Brahim El Khalil Chentoufa, Leila Be-
natia et Maïssa Ben Aîssa, le spectacle a usé des registres des
théâtres, réaliste, expérimental et scientifique, ou encore co-
mique, offrant aux artistes prestataires la possibilité d’occu-
per tous les espaces de la scène dans des échanges ascendants
et soutenus, exécutés dans l' Arabe académique. 

Œuvre de Mohamed Laïd Hallis, la scénographie, de
conception multifonctionnelle, faite de, blocs amovibles tra-
versés par des faisceaux lumineux futuristes, multicolores et
feutrés et de plaques électroniques et circuits intégrés, aura
été d’un apport concluant au spectacle car suggérant des ma-
nipulations et des expériences sur l’intelligence artificielle et
des processus de hautes technologies de pointes, dans les at-
mosphères glaciales et secrètes des grands laboratoires. 

L’ambiance feutrée, voire sombre créée par un éclairage
de circonstance, a appuyé la dualité entre, manipulations
scientifiques reposant sur un protocole supposé logique et ra-
tionnel et incertitudes des conséquences échappant à tout
contrôle et à la maitrise de la pensée humaine. 

Le spectacle a également été soutenu par un choix de brui-
tages et de corpus musicaux judicieusement créés par le gé-
nial Zakari Bensaleh, qui a réussi à bien illustrer la gestuelle
et les mouvements des personnages automates, sur un fond
fait de nappes sonores planantes et des cadences rythmiques
saccadées, évoquant l’inquiétude, la perte de contrôle et la
peur du néant, autant d’éléments sur la bande son qui ont
bien servi les atmosphères de la trame dans ses différentes si-
tuations. 

A l’issue du spectacle, le public, tenu en haleine durant tout
le déroulement de la trame, a longtemps applaudi, les comé-
diens, le metteur en scène, et l’ensemble du personnel tech-
nique et artistique.

APS

OUARGLA 
Le manuscrit, un valeureux trésor hérité à
préserver (Participants)
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ONU - ÉDUCATION
L'IA ne doit en aucun cas remplacer les composantes humaines 
de l’apprentissage (ONU)

"Nous devons veiller à ce que
l’intelligence artificielle per-
mette aux apprenants et aux en-
seignants d’avoir accès à
l’information, à des pro-
grammes d’enseignement de
pointe et à d’autres outils d’ap-
prentissage", indique M. 

Guterres à l'approche de la
Journée internationale de l'édu-
cation, célébrée le 24 janvier de
chaque année, soulignant que
l'IA "ne doit en aucun cas rem-
placer les composantes hu-
maines essentielles de
l’apprentissage". 

"Aujourd'hui, l’évolution ra-
pide de la technologie - comme
l’intelligence artificielle - of-
frent d’immenses possibilités
pour accompagner les élèves de
tous âges tout au long de leur
parcours", ajoute-t-il, avertis-
sant toutefois, que "ces gains
considérables ne vont pas sans
des risques redoutables". 

Pour le chef de l'ONU, à me-
sure que les systèmes fondés
sur l’IA deviennent plus puis-
sants, "le décalage entre l’inten-
tion humaine et les impacts
d’une action automatisée pour-
rait bien s’accentuer. 

Le thème de la Journée inter-
nationale de l'éducation axera

cette année sur "L'IA et l'éduca-
tion : préserver l'autonomie
dans un monde automatisé",
proposant une réflexion sur le
pouvoir de l'éducation pour
permettre aux personnes et aux
communautés de naviguer, de

comprendre et d'influencer le
progrès technologique. 

A cet égard, M. Guterres ap-
pelle à veiller à ce que tous les
utilisateurs et utilisatrices
soient dotés des outils et des
connaissances nécessaires pour

utiliser intelligemment cette
technologie, "dans un souci de
sécurité et d’éthique". 

Il rappelle en outre, que le
Pacte numérique mondial,
adopté au mois de septembre
2024, "prévoit d’autres mesures

essentielles pour que l’huma-
nité garde le contrôle du déve-
loppement et de la gouvernance
de l’intelligence artificielle, plu-
tôt qu’elle ne le perde au profit
de cette dernière".

APS
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L'intelligence artificielle doit permettre aux apprenants et aux enseignants d’avoir accès à l’information, à des programmes
d’enseignement de pointe, et ne doit en aucun cas remplacer les composantes humaines essentielles de l’apprentissage, selon le
Secrétaire Général des Nations Unies, Antonio Guterres. 
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Programme de la soirée

La chaîne TF1 a fait son entrée
sur les ondes hertziennes le 6
janvier 1975. Depuis, elle reste
présente dans la mémoire des
français. Pour fêter ses 50 ans,
Gilles Bouleau et Isabelle Ithur-
buru tournent les pages d'un al-
bum de souvenirs riche en in-
formation, en émissions télé
culte et en documentaires. L'oc-
casion de retracer également 50
ans d'histoires avec des événe-
ments aux impacts majeurs tels
que le naufrage de l'Amoco-Ca-
diz, l'incendie de la cathédrale
Notre Dame, la mort de la 
princesse Lady Diana ou 
encore la tempête du siècle.

21:10

TF1 50 ans ensemble

21:10 21:10 21:10

Jack savoure chaque ins-
tant de sa romance avec
Anne sur l'île de Sainte-
Marie quand il est appelé
pour enquêter sur la mort
étrange d'un jeune cy-
cliste pendant une course.
Le corps de Xavier Prince,
19 ans, vient d'être re-
trouvé dans un ravin. Il
faisait partie de l'équipe
Storm qui représente les
îles Vierges britanniques,
aux côtés de deux autres
coureurs Josh Hunter et
Anton Maduro. Selon les
premiers indices, il s'agit
d'un accident. Mais Jack
découvre bientôt le mor-
ceau d'un maillot de
l'équipe... à côté de la vic-
time. 

Une sortie camping dans
le parc naturel de la
Sainte-Baume se termine
en tragédie. Max, qui avait
fondé la brasserie artisa-
nale KAM avec ses amis
d'enfance Amira et Kha-
der, périt étouffé à leurs
côtés. Les deux survivants
se retrouvent au cœur des
soupçons. L'avocat Belle-
fond, ancien procureur,
prend en charge la défense
de Khader avec l'aide de
ses stagiaires. Son an-
cienne adversaire, la re-
doutable Christine Ri-
gault, assure la représen-
tation d'Amira. Une lutte
judiciaire s'engage où Ri-
gault multiplie les accusa-
tions contre Khader pour
disculper sa cliente.

21:07

Delphine, professeure
de lettres désabusée, a
un accord bien rôdé
avec ses élèves : ils lui fi-
chent une paix royale,
elle leur distribue des
19 sur 20. Hélas, la
combine se retourne
contre elle quand ses
excellents résultats
propulsent sa classe au
championnat du
monde de latin, à Na-
ples. Comble du cau-
chemar, c'est le neveu
très zélé de la provi-
seure qui est choisi
comme accompagna-
teur. Pour sauver l'op-
tion latin, Delphine ne
voit qu'une solution :
tricher.

Samouraï-Sudoku n°2425
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles
desudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

«Un échec est un succès si on
en retient quelque chose.»

Malcolm Forbes 

Jeux

Ve
rt

ic
al

em
en

t :
 

1 - L'envoi est pour lui
2 - Toufous - Préposition
3 - Eructer - Hume
4 - Mot de choix - Dépistage des anticorps
5 - Rondelet
6 - Prouverai
7 - En-cas de nourrisson - Passer au blu-
toir
8 - Rage trés classique - Bien connu - Eau
de Grenoble
9 - Juron de bébé - Grand vitrail - Dans le
vent du moment
10 - Concrétions de grands fonds - Existent

H
or

iz
on

ta
le

m
en

t:
 

A - Manquement à la loi
B - Tronquer
C - Partie de partie - Prend patience
D - Mise en réseau - Il vaut de l'or
E - Excitations perturbatrices
F - Surgi - Pièce de viande - Bovidé d'autre-
fois
G - Attribués - Petit problème
H - Outil de dessinateur - Déchiffrerais
I - Alternasses les cultures
J - Lieu de recueillement
K - Abjuré - Irlande poétique
L - Montèrent au cerveau

Bis repetita The Island Saison 5
L'île du bagne

Mots croisés n°2425

Mardi 21 janvier 2025

Soumission chimique :
pour que la honte change

de camp

Au large de la Malaisie, 
sur une île déserte, couverte
d’une jungle hostile, dix per-
sonnalités, accompagnées
par trois cadreurs et un mé-
decin, doivent surmonter la
faim, la fatigue, les intempé-
ries et les dangers de l’île
pour rejoindre le point d'ex-
filtration en dix jours. Les
naufragés de cette quatrième
édition, Lucie Bertaud, Syd-
ney Govou, Carine Galli, Ju-
lien Cohen, Delphine Wespi-
ser, Patrick Puydebat, Da-
niela Capone, Pierre-Am-
broise Bosse, Nathalie Mar-
quay-Pernaut et Terence
Telle, sont tous décidés à se
mesurer à ce défi extrême,
sous la supervision de l’ex-
plorateur Louri Lag.

Bellefond
Saison 2 



Solution

Su
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°2

42
5

M
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°2
42

5

G
ri
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n
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n
°1

12
5

Mots fléchés géants de force 1 à 3 n°1125
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L'Union africaine de judo (UAJ) a honoré son
vice-président, l'Algérien Mohamed Meridja, pour

son engagement indéfectible envers le judo et ses
efforts visant à promouvoir les valeurs de ce sport,

a-t-elle annoncé sur le site officiel.

HANDBALL -  MONDIAL
2025 - ALGÉRIE (COUPE DU
PRÉSIDENT) 
Programme des matchs
de classement

Voici le programme de la sélection al-
gérienne de handball dans le cadre de la
Coupe du président (matchs de classe-
ment) des Championnats du monde hand-
ball 2025, prévue au Porec Zatica Arena en
Croatie. Matchs de classement (heures al-
gériennes) : 
Aujourd’hui : Algérie-Pologne (18h00) 
Jeudi 23 janvier  : Algérie-Guinée  (15h30)
Samedi 25 janvier  :  Algérie-Koweït (15h30)

Versé dans le groupe B du Tour préli-
minaire, le Sept national a concédé trois
défaites face au Danemark (22-47), l'Italie
(23-32) et la Tunisie (26-25) et s'est classé
4e de son groupe. Pour rappel, les trois
premières équipes de chaque groupe se
qualifient au tour principal.

BASKETBALL - SUPER -
DIVISION (MESSIEURS) 
Le programme de la 11e

journée 
Programme de la 11e journée du Cham-

pionnat d'Algérie de basket-ball, Super-Di-
vision (messieurs), prévue aujourd’hui :
NA Hussein-Dey - O Batna (15h00)
OS Bordj Bou Arreridj - USM Alger (15h00)
CR Béni Saf - WO Boufarik (15h00)
M Ouled Chebel - CS Tlemcen (15h00)
USM Blida - MC Alger (17h00)
Rouiba CB - NB Staouéli (17h00)
CSC Gué de Constantine - TRA Draria
(17h00) 

Classement : Pts J
1. NB Staouéli 19 10
2. MC Alger 18 10
3. CSC Gué de Cons 17  10
--. WO Boufarik 17  10
5. NA Hussein-Dey 16  10
6. CR Beni Saf 16  10
--. TRA Draria 16  10
8. USM Blida 14  10
--. Rouiba CB  14 10 
--. CS Tlemcen 14 10
11.  USM Alger 13 10
12. OS Bordj Bou Ar 12 10
13. M Ouled Chebel 11 9
14. O Batna 9 9. 

"La distinction remise à Me-
ridja récompense son dévoue-
ment à l'éducation et à son
engagement indéfectible envers
le judo à tous les niveaux.

Cet honneur qui lui est fait,
reflète la gratitude de l'UAJ pour
ses efforts visant à promouvoir
les valeurs du judo et encoura-
ger l'excellence au sein de la
communauté du Judo", a indi-
qué l'UAJ. Directeur de l'Educa-
tion et du Coaching au sein de la
Fédération Internationale de
judo (FIJ) depuis 2007 jusqu'au-
jourd'hui, Mohamed Meridja a
été récemment intronisé prési-
dent d'honneur de la Fédéra-
tion Algérienne de judo (FAJ).

En tant qu'athlète, il avait été
double champion d'Afrique
(1985 et 1986), ajoutant une
année après (1987), une mé-
daille d'or aux Jeux Africains de
Nairobi au Kenya. En 1981, Mo-

hamed Meridja a remporté la
médaille de bronze aux Cham-
pionnats du Monde Militaires et
s'est distingué lors de plusieurs
tournois internationaux.

Après avoir pris sa retraite
autant qu'athlète, Meridja est
désigné entre 1991 et 1993 en-
traineur national, avant de se
porter candidat à la présidence
de la Fédération algérienne de
judo (FAJ) dans laquelle il est
élu à sa tête en 1993 pour y res-
ter jusqu'en 2009.

Durant sa présidence de la
FAJ où il avait était aussi vice-
président du Comité olympique
et sportif algérien (COA), l'Algé-
rie a remporté la médaille de
bronze féminine par équipes
lors des championnats du
monde de judo de 2005 au Caire
(Egypte), en plus de deux titres
mondiaux et deux médailles
lors des Jeux Olympiques de

Pékin en 2008. Mohamed Me-
ridja a été aussi réélu, récem-
ment, à la vice-présidence de
l'Union africaine de judo (UAJ),
lors de l'Assemblée générale
élective de l'instance au cours
de laquelle, l'actuel président de

l'instance, le Malgache Siteney
Randrianasolo-Niaiko a été
également reconduit, tandis
que l'autre algérien et président
de la Fédération algérienne de
judo (FAJ), Yacine Sillini a été
désigné président de la com-

mission des projets spéciaux de
l'UAJ.  Lors du même conclave,
l'Algérie avait été choisie pour
abriter l'édition 2027 des Cham-
pionnats d'Afrique des nations
de judo (seniors) individuel et
par équipes mixtes. 

JUDO
Mohamed Meridja distingué par l'Union africaine 
pour son engagement indéfectible envers le judo

ATHLÉTISME - CHAMPIONNATS D'AFRIQUE 2025 (U18 ET U20) 
La ville d'Oran candidate à l'organisation de l'évènement (Fédération)

La Fédération algérienne d'athlé-
tisme (Algeria Athletics) a annoncé sa
disposition à organiser les prochains
Championnats d'Afrique des moins de

18 ans et des moins de 20 ans, en propo-
sant le stade olympique d'Oran, pour
abriter ces deux compétitions, prévue
entre le 14 et le 18 juillet 2025.

Les compétitions seront accompa-
gnées de plusieurs autres grands évène-
ments dont le Congrès de la
Confédération africaine d'athlétisme
(CAA), prévu du 11 au 13 juillet, ainsi
qu'un Meeting International d'athlé-
tisme, programmé le 28 du même mois.

Le président du Comité olympique et
sportif algérien (COA), Abderrahmane
Hammad a reçu dernièrement la visite
d'une commission de la CAA, venue ins-
pecter les différentes infrastructures
dont dispose l'Algérie, rappelle l'ins-
tance dans un communiqué.

"Le premier responsable du COA s'est
engagé à améliorer encore plus ces in-
frastructures, pour qu'elles permettent
la meilleure organisation possible des
prochains Championnats d'Afrique des
U18 et des U20, en donnant une bonne
image de l'Algérie et la présenter
comme une destination sportive digne
de ce nom en Afrique", a ajouté Algeria
Athletics.

CROSS-COUNTRY - IIES CHAMPIONNATS D'AFRIQUE U18 ET U20 (ZONE NORD)
Les représentants algériens sélectionnés le 25 janvier

Les athlètes qui représenteront l'Algérie aux Deuxièmes
Championnats d'Afrique de Cross-country U18 et U20
(Zone nord) seront sélectionnés le 25 janvier courant à
Alger, à l'occasion du Challenge National "Abdou Se-
ghouani", a annoncé dimanche la Fédération algérienne
d'athlétisme (Algeria Athletics).  "Les huit premiers cou-
reurs seront sélectionnés pour chaque catégorie d'âge (gar-
çons et filles). L'entraineur de l'athlète vainqueur dans
chaque catégorie d'âge et par sexe sera retenu lors de la sé-
lection", a indiqué l'instance fédérale dans un communi-
qué publié sur son site officiel. Cette deuxième édition des
Championnats d'Afrique de Cross-country des moins de 18
ans et des moins de 20 ans (Zone nord) se déroulera le 25
février prochain, à Tizi-Ouzou. 

"Les vainqueurs du Challenge National "Abdou Se-
ghouani" dans les catégories U18 et U20 (garçons et filles)
seront les seuls sélectionnés pour les prochains Champion-
nats arabes de Cross-country, prévus le 15 février prochain,
sur les rives de la Mer-Morte, en Jordanie" a-t-on ajouté de
même source.  A titre exceptionnel, et dans le cas où un
deuxième athlète réaliserait un chrono proche du vain-
queur, il pourrait être sélectionné lui aussi pour les pro-

chains Championnats arabes, a-t-on encore expliqué, en
précisant que cette possibilité est valable pour les deux ca-
tégories d'âge et dans les deux sexes.  La Fédération a
conclu en révélant que le nombre d'athlètes à sélectionner
pour les Championnats arabes et les Championnats
d'Afrique de la zone nord a été décidé lors de la dernière
réunion du Bureau fédéral, tenue le 9 janvier à Alger.

APS



COUPE DE LA CONFÉDÉRATION (GR.C - 6E ET DERNIÈRE JOURNÉE) 
L'USMA bat l'ASC Jaraaf (2-0) et termine leader

Après un premier quart
d'heure légèrement dominé par
les visiteurs, les Algérois ont
pris ensuite le contrôle de la
partie, mais sans pour autant
inquiéter sérieusement le por-
tier sénégalais, Cheikh Lo
Ndoye.

L'ASC Jaraaf s'est procuré
deux occasions dangereuses,
qui auraient pu lui permettre de
prendre l'avantage avant la
pause.

En seconde période, l'USMA
a dominé son vis-à-vis, ce qui
lui a permis de trouver la faille
en fin de match par Belkacemi,
après un mauvais dégagement
du portier adverse (80e).

Dans le temps additionnel, le
latéral droit et capitaine Re-
douani a réussi à faire le break
(90e+8).

Dans l'autre match du
groupe C, les Ivoiriens de l'ASEC
Mimosas ont disposé facilement
des Botswanais d'Orapa United
(4-0), en match disputé au stade
Félix Houphouët-Boigny à
Abidjan.

Les buts ont été marqués par
Ecua, auteur d'un doublé (35e,
64e), Dagrou (79e), et Diarras-
souba (90e2).

A l'issue de ces résultats,
l'USMA termine leader avec 14
points, devant l'ASEC Mimosas
et Jaraaf, qui comptent 8 points
chacun. Les Ivoiriens se quali-
fient grâce à une meilleure dif-
férence de buts particulière
(aller : 2-0, retour : 1-0). Orapa
United ferme la marche avec 2
unités.

L'USMA sera opposée aux
quarts de finale, à l'un des trois
clubs, qui ont terminé
deuxième de leurs groupes res-
pectifs : Stellenbosch (Afrique
du Sud), Al-Masry (Egypte), ou
l'autre représentant algérien, le
CS Constantine.

Le CSC n'a pas connu la
même réussite, en s'inclinant
face au club tanzanien de Sima
SC (2-0), en match disputé un
peu plus tôt dans la journée, au
stade Benjamin Mkapa à Dar
Es-Salaam. Les deux buts ont
marqués par Kibu (61e) et Ateba

(79e). Le CSS, qualifié avant
cette dernière journée, termine
deuxième de son groupe avec 12
points, à une longueur du lea-
der Simba SC.

Les Tunisiens du CS Sfaxien,
lanterne rouge, ont sauvé l'hon-
neur, grâce à leur large victoire
à domicile face aux Angolais de
Bravos do Maquis (4-0).

Les deux manches des quarts
se joueront respectivement les
30 mars (aller) et 6 avril (re-

tour). L'USMA jouera le match
aller en déplacement, alors que
le CSC recevra lors de la pre-

mière manche. Le tirage au sort
des quarts de finale devrait
avoir lieu en mars prochain.
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L'USM Alger, a terminé leader du groupe C de la Coupe de la Confédération
africaine de football, en battant les Sénégalais de l'ASC Jaraaf 2-0 (mi-temps :
0-0), dimanche soir au stade olympique du 5-juillet, pour le compte de la 6e
et dernière journée de la phase de poules.

Les résultats complets

LIGUE DES CHAMPIONS D'AFRIQUE 
Six des huit clubs qualifiés aux quarts ont déjà remporté le trophée

Six clubs, parmi les huit qualifiés
aux quarts de finale de la Ligue des
champions d'Afrique de football, ont
déjà remporté le trophée, au lende-
main de la clôture de la phase de
poules de l'épreuve.

" Parmi les équipes qualifiées, six
ont déjà inscrit leur nom au palma-
rès de la compétition. Le tenant du
titre, Al-Ahly SC, vise un 13? sacre
historique, tandis que l'ES Tunis
compte déjà quatre trophées à son
actif. Le MC Alger, AS FAR, Mamelodi
Sundowns, et Orlando Pirates ont
chacun remporté une fois le tro-
phée", a indiqué la Confédération
africaine (CAF), dans un compte
rendu publié lundi sur son site offi-
ciel.

Les deux représentants algériens
dans cette compétition prestigieuse :
le MC Alger et le CR Belouizdad, ont
connu des fortunes diverses.

Si le "Doyen" a validé son billet lors
de la 6e et dernière journée, grâce au
nul décroché samedi à Dar Es-Sa-
laam face aux Tanzaniens des Young
Africans (0-0), le Chabab a été éli-

miné avant même cette ultime jour-
née. " La 6e journée a clôturé une
phase de poules riche en rebondisse-
ments, voyant les champions 2016,
Mamelodi Sundowns (Afrique du
Sud), ainsi que le MC Alger (Algérie),
décrocher les derniers billets pour
les quarts de finale.

Le tenant du titre, Al-Ahly SC
(Egypte), rejoint Al-Hilal SC (Sou-
dan), l'ES Tunis (Tunisie), Orlando
Pirates (Afrique du Sud),AS FAR
(Maroc), et Pyramids FC (Egypte),
complétant un tableau prestigieux
pour la prochaine étape de la compé-
tition", ajoute la CAF.

Selon l'instance continental, "Al-
Hilal SC s'est imposé comme la révé-
lation de cette édition, tout comme
Pyramids FC, qui aspire à suivre les
traces de ses homologues égyptiens
sur la scène continentale.

Ce dernier club, qui dispute pour
la première fois les phases à élimina-
tion directe de la Ligue des Cham-
pions, espère prolonger son
impressionnant parcours dans le
tournoi." Avec les huit équipes quali-

fiées pour les quarts de finale, la CAF
communiquera prochainement les
détails du tirage au sort qui détermi-
nera les phases à élimination directe
prévues pour débuter en mars. Le
MCA sera opposé au prochain tour à
l'un des trois clubs, leaders des
groupes B, C, et D : Orlando Pirates,
AS FAR et ES Tunis. La première
manche des quarts de finale se
jouera les 28 et 29 mars, alors que la
seconde manche aura lieu une se-
maine plus tard (5-6 avril). Les demi-
finales auront lieu en avril (aller :
18-19 avril, retour : 25-26 avril), alors
que la finale se jouera en mai et juin
(aller : 24 mai, retour : 1er juin).

Liste des huit clubs qualifiés par
groupes : 
Groupe A : Al-Hilal SC (SDN), MC
Alger (ALG) 
Groupe B : AS FAR (MAR), Mamelodi
Sundowns (RSA) 
Groupe C : Orlando Pirates (RSA), Al-
Ahly SC (EGY) 
Groupe D : ES Tunis (TUN), Pyra-
mids FC (EGY).

RELIZANE 
Rénovation prochaine du réseau d'éclairage 
du stade Tahar-Zoughari (DJS)

Une opération de rénovation
du réseau d'éclairage du stade
Tahar-Zoughari de Relizane
sera lancée en mars prochain,
a-t-on appris, lundi, auprès de
la direction de wilaya de la jeu-
nesse et des sports (DJS).

Une enveloppe financière
estimée à 35 millions de dinars
a été mobilisée pour la réalisa-
tion de cette opération, qui
s'inscrit dans le cadre d'une
mise à niveau globale de cette
infrastructure sportive, et dont
les chantiers seront ouverts en
fin de saison en cours, a précisé
à l'APS le premier responsable

de la DJS de Relizane, Fayçal
Bouhediba. La rénovation du
réseau d'éclairage du stade
Zoughari lui permettra d'ac-
cueillir des matchs en noc-
turne, sachant que cette
enceinte footballistique est le
lieu de domiciliation du RC Re-
lizane, qui évolue cette saison
en inter-régions (3e division),
et qui nourrit de grosses ambi-
tions pour retrouver, dans un
proche avenir, sa place parmi
l'élite qu'il a perdue, à l'issue de
l'exercice 2020-2021, selon ses
dirigeants.

A propos de la grande opéra-

tion de mise à niveau du même
stade, et qui touchera ses diffé-
rents équipements, M. Bouhe-
diba a souligné qu'elle est
retenue dans le programme ar-
rêté par le ministère de tutelle
visant à "moderniser les grands
stades du pays de manière à ré-
pondre aux nouveaux critères
fixés en la matière par les ins-
tances footballistiques interna-
tionales''. Il a, en outre, informé
que les études inhérentes à la
réhabilitation du stade Tahar-
Zoughari viennent d'être ache-
vées et qu'une première
tranche de l'ordre de 300 mil-

lions de dinars a été débloquée
par les services concernés pour
lancer les travaux d'usage "pro-
bablement lors de l'été pro-
chain''.

Le Stade Tahar-Zoughari,
inauguré le 18 mars 1987 par un

match amical entre la sélection
algérienne et le club français de
l'Olympique de Marseille, a une
capacité d'accueil de 30.000
places. Il est revêtu de gazon ar-
tificiel de 5e génération.

APS

Les résultats complets des rencontres de la 6e et
dernière journée de la phase de poules en Coupe
de la Confédération de football, disputées di-
manche : 

Groupe A : 
Simba SC (TAN) - CS Constantine (ALG) 2-0 
Club Sportif Sfaxien (TUN) - Bravos do Maquis
(ANG) 4-0 
Groupe B : 
RS Berkane (MAR) - Stellenbosch FC (RSA) 
5-0 

Stade Malien (MLI) - CD Lunda Sul (ANG) 0-1 
Groupe C : 
USM Alger (ALG) - ASC Jaraaf (SEN) 2-0 
ASEC Mimosas (CIV) - Orapa United (BOT) 4-0 
Groupe D : 
Al-Masry (EGY) - Black Bulls (MOZ) 3-1 
Zamalek (EGY) - Enyimba (NGR) 3-1 
NB : Voici les huit clubs qualifiés aux quarts de
finale : Simba SC (Tanz), CS Constantine (Alg),
Zamalek (Egy), Al-Masry (Egy), RS Berkane
(Mar), Stellenbosch (AfSud), USM Alger (Alg),
ASEC Mimosas (C.Ivoire).

MONDIAL-2025 (U17) 
FÉMININE (1ER TOUR 
ÉLIMINATOIRE - RETOUR) 
L'Algérie élimine la
Tunisie et file au 2e tour

La sélection algérienne féminine des
moins de 17 ans (U17) de football, s'est quali-
fiée pour le deuxième tour des éliminatoires
de la Coupe du monde 2025 de la catégorie, à
l'issue du match nul concédé face à la Tunisie
(0-0), dimanche au stade Mustapha-Tchaker
de Blida. Lors de la première manche, dispu-
tée dimanche dernier au stade olympique de
Sousse, l'Algérie s'est imposée sur le score de
1 à 0.  L'unique réalisation de la partie a été
inscrite par Amilia Akkouche (Olympique
M'chedellah), à la 58e minute de jeu. Les
joueuses d'Abdennour Mira, affronteront au
prochain tour le Botswana, qualifié suite au
forfait de la Guinée-équatoriale. 

Le match aller est prévu entre le 7 et le 9
mars 2025, alors que le match retour est pro-
grammé entre le 14 et le 16 mars prochain. Le
3e et dernier tour des éliminatoires se jouera
en avril 2025 (aller : 18, 19, 20 avril/ retour : 25,
26, 27 avril). 
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Par F. Yanis

Un système de jeu qui réus-
sit, Mohamed Lacet  ne prévoit
pas de chambouler ses plans
d'invincibilité depuis l’entame
de la compétition, les Belouiz-
dadis accueilleront, ce soir à
17h45, la formation Kabyle JSK,
dans le cadre de la 9e journée
du championnat Ligue 1 Mobi-
lis sous le signe de la confirma-
tion. 

Ayant réalisé une belle opé-
ration, en empochant les trois
points lors du derby Algérois du
face au MCA et avec un score
large sans appel, 3 à 1, les
hommes du premier responsa-
ble technique du CRB Abdelka-
der Amrani se présenteront
avec les mêmes ambitions et la
même dynamique pour confir-
mer leur bonne santé affichée
depuis que l’ex coach de CSC
Abdelkader Amrani a pris les
commande du CR Belouizdad. 

La reprise des entraînements
a eu lieu dans une bonne am-
biance, mais aussi dans une
forte concentration en prévi-
sion d’un autre gros match qui
attend la formation du Djurd-
jura. Le stade Hocine Ait
Ahmed- de Tizi risque de s’avé-
rer exigu pour contenir toute
cette foule de fans attendue
pour l’occasion. 

Leur absence au stade du
5juillet s’est fait sentir et les Ca-
naris misent beaucoup sur l’ap-
port de leurs supporters ce soir
pour pouvoir prendre le dessus
et garder leur première place au

classement général, un bilan
que l’équipe de Ould Ali n’a pas
réalisé depuis belle lurette.  

Se méfier de la bête blessée
Le CRB  accueillera ce soir

sur son stade fétiche une équipe
de la JSK en difficulté apres le
départ de son entraineur, sur-
tout après sa récente défaite à
domicile face en coupe d’Algé-
rie face à L’USMH un but a zéro.
Les problèmes auxquels a fait
face la formation de Djurdjura a
eu raison de ses résultats de ce
début de saison faisant de cette
équipe habituée à jouer les pre-
miers rôles cette saison .

Toutefois, les Jaune et Vert ne
veulent pas tomber dans le
piège de la facilité, et ont af-
firmé à l’unanimité qu’ils fe-

ront abstraction de la situation
de leur adversaire et feront tout
pour garder les trois points de la
victoire à domicile. Le coach
Mohamed Lacet a sensibilisé
ses troupes aux entraînements,

rappelant la nécessité de garder
leur dynamique et faire preuve
de progression dans le jeu.

Un système de jeu qui réus-
sit, Lacet ne prévoit pas de
chambouler ses plansAsseoir

une bonne stratégie de jeu, ga-
rantir une progression
constante est pour l’instant, les
plus grandes priorités du coach
des Canaris. Les résultats selon
lui, suivront automatiquement.
Pour la confrontation qualifiée,
le coach ne prévoit pas de chan-
gements importants dans sa
stratégie.  Va-t-il reconduire le
même dispositif que face au
CRB lors de la précédente jour-
née, en tout cas, le coach n’en-
tend pas chambouler ses plans.
Lacet optera toujours pour le
système du 4-4-2 avec de légers
changements probablement de
joueurs. Tout ce qui importe,
c’est de rester sur la lignée des
bons résultats et continuer le
bonhomme de chemin tout en
restant modeste et dire que le
titre n’est pas l’objectif princi-
pal du club, histoire d’éloigner
le mauvais œil et de faire éviter
aussi aux joueurs la lourde
pression.

F.Y.

LIGUE 1 MOBILIS  - CRB - JSK : (9E J / AUJOURD’HUI À 17H45)  
Les Canaris face à leur bête noire !

LIGUE 1 MOBILIS 
L'ES Mostaganem engage le gardien de but 
de la JS Saoura, Walid Ouabdi (club)

L'ES Mostaganem a renforcé
ses rangs par les services du gar-
dien de but Walid Ouabdi, qui a
signé son contrat en provenance
de la JS Saoura, a-t-on appris,
lundi, auprès de la direction du
club promu cette saison en Ligue 1
de football.

Ouabdi devient la deuxième re-
crue de l'ESM durant l'actuelle pé-
riode de transferts hivernale,
après l'arrivée, il y a quelques
jours, de l'ancien défenseur inter-
national algérien, Djamel Ben-
lamri, resté sans club durant la
première moitié de la saison suite

à la résiliation de son contrat avec
la formation irakienne d'Al-
Shorta, peu de temps après l'avoir
rejoint l'été dernier. L'Espérance
se trouve actuellement à Oran où
elle effectue un stage bloqué de dix
jours sous la direction de son nou-
vel entraîneur, Nadir Leknaoui,
devenu le troisième technicien à
diriger l'équipe de l'ouest algérien
cette saison, après Cherif Hadjar et
Slimane Raho. Les "Hawata" dis-
puteront, ce lundi, leur premier
match amical dans le cadre de leur
stage à Oran, face au CR Temou-
chent, pensionnaire de la Ligue 2.

Cette rencontre vise à "tester l'évo-
lution de la préparation physique
des joueurs, ainsi qu'à améliorer
leur performance collective", pré-
cise-t-on de même source. 

L'ESM a terminé la première
partie du championnat à la 16e et
dernière place au classement avec
12 points, obtenus grâce à trois vic-
toires, contre trois nuls et huit dé-
faites, en attendant de disputer son
match en retard contre le MC
Alger, prévu pour le 2 février pro-
chain. Le club a récemment subi
un coup dur après que la Commis-
sion de discipline de la Ligue de

football professionnel lui a infligé
une sanction de huis clos lors de
six matches, dont trois en dehors
de la wilaya de Mostaganem. 

Cette sanction intervient suite
au jet d'un projectile depuis les tri-
bunes de son stade "Mohamed-

Bensaïd", qui a touché un joueur
de la JSM Tiaret lors de la rencon-
tre qui a récemment opposé les
deux équipes en seizième de finale
de la Coupe d'Algérie, et soldée par
une victoire de l'ESM (2-1 a.p), rap-
pelle-t-on.

L'Allemand Josef Zinnbauer nouvel entraîneur de la JSK 

Le Stade du 5 Juillet s’apprête à accueillir une rencontre de haut niveau aujourd’hui a 17h45, au stade du 5juillet opposera le CR
Belouizdad a la formation de Djurdjura. Ce choc, qui promet un spectacle intense entre deux des équipes les plus prestigieuses du
football algérien. 

Les deux matchs NA Husseïn-Dey-
RC Kouba et JS El-Biar-ES Ben Ak-
noun, comptant pour la 16e journée
(Gr.Centre-Ouest) de la Ligue 2 ama-
teur de football, ont été décalés de 48
heures, soit au dimanche 26 janvier, a
annoncé la Ligue nationale de foot-
ball amateur (LNFA), dimanche dans
un communiqué.

"Les rencontres seniors NAHD-
RCK et JSEB-ESBA, programmées ini-
tialement le vendredi 24 janvier, ont
été décalées à dimanche 26 janvier",
précise la même source. Au terme de

la première partie de la saison, l'ESBA
occupe la tête du groupe Centre-
Ouest avec 35 points, à cinq longueurs
de son dauphin le RCK (2e, 30 pts),
alors que la JSEB suit derrière à la
troisième place, en compagnie de la
JSM Tiaret et l'ASM Oran, avec 23
points chacun. De son côté, le NAHD
occupe la 6e position avec 22 unités.
"Les matchs de la catégorie des ré-
serves sont maintenus à leur date ini-
tiale à savoir le vendredi 24 janvier",
conclut la LNFA.

APS

LIGUE 2 AMATEUR (GR.CENTRE-OUEST) 16E J 
NAHD-RCK et JSEB-ESBA décalés au
dimanche 26 janvier (LNFA)

LIGUE 1 MOBILIS (MISE À JOUR/ 7E J) 
USMA-MCA vendredi à 18h00 (LFP)

Le coup d'envoi du "big derby" algérois
entre l'USM Alger et le MC Alger, prévu ven-
dredi au stade olympique du 5-juillet d'Al-
ger, pour le compte de la mise à jour de la 7e
journée de la Ligue 1 Mobilis de football,
sera donné à 18h00, a annoncé la Ligue de
football professionnel (LFP), dimanche
dans un communiqué. L'USMA occupe la 5e
place au tableau avec 20 points, à égalité
avec le CS Constantine, l'ASO Chlef, et l'USM
Khenchela, tandis que le "Doyen" pointe à la
3e place avec 21 unités, en compagnie de l'ES Sétif. L'USMA compte trois autres
matchs en retard à disputer. De son côté, le Mouloudia aura à jouer deux matchs
pour se mettre à jour avec le calendrier de la compétition. Deux matchs de mise à
jour de la 12e journée, se disputeront le lendemain du derby, soit le samedi 25 janvier
: CS Constantine - MC El-Bayadh (16h00) et Paradou AC - CR Belouizdad (17h00).

Le technicien allemand Josef Zinnbauer, est devenu
le nouvel entraîneur de la JS Kabylie, en remplacement
d'Abdelhak Benchikha, démissionnaire, a annoncé le
club pensionnaire de la Ligue 1 Mobilis de football, hier
soir . Zinnbauer (54 ans) s'est rendu ce lundi au siège
d'ATM Mobilis, actionnaire majoritaire du club kabyle,
où il a rencontré le président-directeur général (PDG)
de l'opérateur national de téléphonie mobile, Chaouki
Boukhazani, ce dernier " a souhaité la bienvenue au
nouveau coach, tout en insistant sur l'importance de la
stabilité de l'équipe et le travail sérieux, pour réaliser des
résultats à la hauteur de l'histoire du club", précise la
même source. Le nouveau coach des "Canaris" avait en-
tamé sa carrière d'entraîneur en 1996, en dirigeant le

club allemand du SK Lauf, avant de passer par d'autres
formations en Allemagne, à l'image de la réserve de
Karlsruhe (2012-2014) et l'équipe première d'Hambourg
(2014-2015). En 2015, il quitta son Allemagne natale pour
la première fois, pour aller diriger le club suisse de
Saint-Gall (2015-2017). En Afrique, il avait dirigé deux
clubs : Orlando Pirates d'Afrique du Sud (2019-2021) et le
Raja (2023-2024). Sa dernière expérience était en 2024
sur le banc du club saoudien d'Al-Wehda. 

Le P-dg d'ATM Mobilis a "réitéré au passage le soutien
et l'engagement inconditionnel de son entreprise à œu-
vrer, et garantir tous les moyens nécessaires, pour per-
mettre à la JSK de réaliser ses objectifs et répondre aux
attentes des supporters."                                                              APS



MAN CITY
TOUT EST PRÊT
POUR REIS

Comme Abduqodir Khusanov, le dé-
fenseur central Vitor Reis (19 ans)

a d'ores et déjà passé sa visite
médicale et signé son contrat

avec Manchester City, an-
nonce le journaliste Fa-

brizio Romano. Même
chose pour les do-
cuments administra-
tifs entre les Sky-
blues et Palmeiras,
qui va recevoir 35
millions d'euros,

sans compter les
bonus, pour son fu-
tur ex-joueur. Il ne
manque plus que
l'officialisation, la-

quelle devrait avoir
lieu dans la

semaine.son.

PORTO 
VITOR BRUNO PREND
LA PORTE

La défaite de trop pour l'entraîneur Vitor
Bruno sur le banc du FC Porto. Nommé pour
prendre la succession de Sergio Conceiçao
l'été dernier, le technicien portugais a été offi-
ciellement débarqué ce lundi après le revers
en championnat contre Gil Vicente (1-3) di-
manche. Actuellement 3e du classe-
ment, le FCP, éliminé des deux
coupes nationales, compte 4 points
de retard sur le leader, le Sporting
Portugal.

AL HILAL
NEYMAR VERS UN

RETOUR À
SANTOS

Sous contrat jusqu'en juin pro-
chain, Neymar (32 ans) pourrait
quitter Al Hilal cet hiver. Le jour-
naliste Fabrizio Romano affirme
que le milieu offensif se rapproche
d'un retour à Santos.

Le club formateur de l'interna-
tional brésilien a formulé une offre
de prêt à laquelle l'actuel leader de
la Saudi Pro League doit encore
répondre. En concurrence avec le
Chicago Fire (MLS), Santos serait
mieux placé sur ce dossier.

Rappelons que l'ancien Parisien
n'a pas été inscrit pour disputer la
deuxième partie de saison dans le
championnat saoudien.

23DK NEWS

Une véritable bombe au
Real Madrid ? Malgré un contrat
jusqu'en juin 2026, l'entraîneur des Me-
rengue Carlo Ancelotti a pris la décision de
quitter son poste au terme de la saison 2024-
2025, d'après les informations de la radio
Onda Cero ce lundi. Peu importe le dé-
nouement de cet exercice et les potentiels
trophées remportés par la Maison Blanche,
le technicien italien ne compte pas revenir
sur sa décision.
Malgré les remous depuis le début de la
saison, l'ancien coach du Paris Saint-
Germain dispose pourtant toujours de la
confiance de ses dirigeants, mais ne
souhaite pas poursuivre sa mission sur
le banc madrilène. Sans surprise, un im-
mense favori se dégage déjà pour lui
succèder : le manager du Bayer Lever-
kusen Xabi Alonso, actuellement lié
jusqu'en juin 2026 avec le champion
d'Allemagne en titre.

Pendant le match sur le ter-
rain de Getafe (1-1) samedi,
le latéral gauche du FC Bar-
celone Alejandro Balde a
été victime de racisme (voir
la brève de 00h01). Témoin
de ces incidents, l’entraîneur
blaugrana Hansi Flick a
lancé un appel pour com-
battre ce fléau souvent dé-
noncé dans le football espa-
gnol.
"Il n'y a pas de place pour le
racisme dans le football ou
dans la vie. C'est incroyable à
notre époque, c'est totalement
inacceptable. Les racistes doivent
rester chez eux, ne pas aller au
match. Je pense que nous devons
nous battre contre eux. C'est la meil-
leure chose à faire pour tout le monde.
Mais les gens autour d'eux peuvent aussi
faire quelque chose. Parce qu'au final
c'est injuste, ce n'est pas le respect dans
lequel nous voulons vivre normalement.
Je pense que tout le monde peut agir",
a réclamé l’Allemand.

ANCELOTTI,
DÉPART EN FIN
DE SAISON ?
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REAL MADRID

FOOTBALL MONDIAL

ASTON VILLA
CARLOS, DIRECTION

FENERBAHÇE
Arrivé de Séville en
juillet 2022, le dé-

fenseur central
Diego Carlos (31
ans, 10 matchs en

Premier League
cette saison) va quit-
ter Aston Villa sur ce

mercato d'hiver. Selon
les informations du jour-

naliste Fabrizio Romano,
l’ancien Nantais s'envo-
lera pour la Turquie ce
lundi afin de s’engager

en faveur de Fener-
bahçe. Un transfert
qui devrait légère-
ment dépasser les 10
millions d’euros. Pour
le remplacer, les Vil-
lans pensent toujours
à l’arrière central
français du FC Séville,
Loïc Badé (24 ans, 16

matchs en Liga cette
saison), estimé à 25 mil-

lions d’euros.

BARCELONE
L'APPEL DE FLICK
CONTRE LE
RACISME
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RELATIONS ALGÉRIE – FRANCE
Dominique de Villepin critique
vertement le gouvernement français

L'ancien Premier ministre français, Dominique de Villepin, a vertement
critiqué le gouvernement français et sa gestion des grandes affaires diplo-
matiques, notamment les relations avec l'Algérie, en dénonçant les provo-
cations du ministre de l'Intérieur, Bruno Retailleau, l'accusant de
"mépriser" l'histoire et les liens profonds unissant les deux nations.
"Quelque chose qui m'afflige tous les jours, c'est la façon dont les grandes
affaires diplomatiques sont traitées aujourd'hui par les hommes politiques
français, par Twitter en quelques phrases", a dénoncé Dominique de Ville-
pin dans un entretien à Médiapart, diffusé sur le compte youtube du média
français. "+Il faut dénoncer l'accord de 1968 avec l'Algérie+ (propos de Re-
tailleau). Quand on a l'histoire que nous avons avec l'Algérie, est ce qu'on
peut la ramener à une formule comme celle-là?! Qu'est ce que cela veut
dire?. Il faut supprimer l'accord de1968?. C'est ça une diplomatie? C'est ça
une politique vis-à-vis d'un pays avec lequel nous sommes liés par la cul-
ture, par l'histoire, par la géographie, et par le peuple?", s'est interrogé M.
de Villepin, également ancien chef de la diplomatie française. Pour lui, "on
ne peut pas aujourd'hui prétendre parler au monde en employant unique-
ment le langage de la surenchère" parce que, explique-t-il, "il s'agit d'ap-
puyer sur une touche pour dire surenchère. Exclure, éloigner, et marquer
de la fermeté, ce sont des marqueurs politiques", dans une société "où on
progresse dans les sondages, on progresse dans les vues et dans les likes,
parce qu'on emploie les bons marqueurs". Les déclarations de Dominique
de Villepin défendant avec force l'Algérie, viennent s'ajouter aux nom-
breuses voix qui se sont élevées en France pour critiquer la récente cam-
pagne de désinformation menée contre l'Algérie par l'extrême droite et
fustiger l'acharnement de certaines parties contre les Algériens. La semaine
passée, une député française du parti "La France insoumise" (LFI) avait vi-
goureusement dénoncé les provocations du ministre de l'Intérieur de son
pays contre l'Algérie, le qualifiant de "piètre agitateur". "Votre ministre de
l'intérieur s'est illustré par ses déclarations racistes en qualifiant une partie
de nos concitoyens de français de papiers", avait déploré la présidente du
groupe parlementaire "La France insoumise", Mathilde Panot, à l'adresse
du Premier ministre François Bayrou, lors du débat sur la politique géné-
rale du gouvernement français. Et la directrice de la revue Regards, Cathe-
rine Tricot, avait, elle aussi, réagi aux provocations du ministre français de
l'Intérieur, et estimé que la France "ferait bien de se calmer et de considérer
ses relations avec le monde". De son côté, l'ex ministre Ségolène Royal avait
évoqué récemment la "dette morale" qu'avait la France envers l'Algérie, une
dette en lien avec les crimes commis durant la colonisation, tandis que le
parti de gauche La France insoumise, à travers son groupe parlementaire
à l'Assemblée française, avait lui aussi vertement critiqué les ministres et
responsables français qui se sont attaqués récemment à l'Algérie. De plus,
la Fédération franco-algérienne de consolidation et du renouveau (FFA)
avait exprimé, pour sa part, sa "plus vive indignation face à la campagne po-
litico-médiatique, dirigée contre l'Algérie et les Algériens".

Le président de
la République,
M. Abdelmadjid
Tebboune, a
reçu, lundi, le
président du
parti "Sawt
Echaâb", M.
Lamine
Osmani, et la
délégation
l'accompagnan
t, indique un
communiqué
de la
Présidence de
la République.

L'audience s'est déroulée en présence du di-
recteur de Cabinet à la Présidence de la Répu-
blique, M. Boualem Boualem, et du conseiller du

président de la République chargé de la Direction
générale de la communication, M. Kamel Sidi
Said.

... Ainsi que le premier secrétaire national du FFS

PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE
Tebboune reçoit le président

du parti "Sawt Echaâb"...

Le président de la République,
M. Abdelmadjid Tebboune, a reçu,
lundi, le premier secrétaire natio-
nal du Front des forces socialistes
(FFS), M. Youcef Aouchiche, et la
délégation l'accompagnant, in-
dique un communiqué de la Prési-
dence de la République. L'audience
s'est déroulée en présence du direc-
teur de Cabinet à la Présidence de
la République, M. Boualem Boua-
lem, et du conseiller du président
de la République chargé de la Di-
rection générale de la communica-
tion, M. Kamel Sidi Said.

Le secrétaire général des Nations unies,
Antonio Guterres, a remercié lundi à New York
l'Algérie pour l'avoir invité à présenter une al-
locution sur la situation au Moyen-Orient, y
compris la question palestinienne.

M. Guterres qui a remercié l'Algérie, lors de
son allocution, au début des travaux de la réu-
nion ministérielle du Conseil de sécurité, sous
la présidence de l'Algérie, consacrée à "la si-
tuation au Moyen-Orient, y compris la ques-
tion palestinienne", a également rendu
hommage aux organisations et pays, dont le
Qatar, ayant consenti des efforts constants en
vue de parvenir à un accord de cessez-le-feu à
Ghaza entre le mouvement de résistance pa-
lestinienne Hamas et l'entité sioniste, après 16
mois de génocide dans la bande de Ghaza.

Dans le cadre de l'accord, Guterres a
exhorté les deux parties à tenir leurs engage-
ments et appliquer pleinement l’entendement
afin qu'il aboutisse à la libération de tous les
détenus et à un cessez-le-feu "permanent" à
Ghaza, ajoutant que son organisation fera tout
ce qui est en son pouvoir pour soutenir ces ef-

forts, notamment en termes d'acheminement
de l'aide humanitaire dans toute l'enclave pa-
lestinienne. Il a aussi souligné que l'ONU est
consciente des obstacles significatifs des défis
et des contraintes qui subsistent, affirmant
que le cessez-le-feu devrait se traduire par au
moins quatre mesures à mettre en œuvre sur
le terrain. La première de ces mesures serait,
selon M.Guterres, de permettre aux agences de
l'ONU, y compris l'UNRWA, pierre angulaire de
la réponse humanitaire, d'accomplir leurs
tâches sans entrave et d'y accéder rapidement
et en toute sécurité par tous les canaux et
points de passage possibles pour livrer de la
nourriture, de l'eau, des médicaments, du car-
burant, des abris et des matériaux nécessaires
pour réparer les destructions à Ghaza, y com-
pris dans le nord, ainsi que donner libre accès
aux organisations locales et internationales et
au secteur privé. La deuxième mesure consiste
à "assurer la sécurité, la sûreté et un environ-
nement de travail propice à l'acheminement
de l'aide et des services de base, dont des équi-
pements nécessaires pour la protection et la

communication. "Pour mener à bien nos
tâches, les parties doivent coordonner avec les
Nations Unies de manière rapide et efficace. Il
s'agit également de rétablir l'ordre public et la
sécurité afin d'empêcher le pillage des fourni-
tures humanitaires", a déclaré M. Guterres.
Troisièmement, "les populations doivent avoir
accès à une assistance vitale, y compris à une
évacuation médicale pour ceux qui en ont be-
soin. J'exhorte les Etats membres à accueillir
les blessés", a-t-il recommandé, notant que
"des fournitures commerciales suffisantes doi-
vent être autorisées à entrer à Ghaza pour ré-
pondre aux besoins de la population". La
quatrième mesure concerne la protection des
civils et ceux voulant rejoindre leur commu-
nauté doivent pouvoir le faire en toute sécu-
rité. Dans ce contexte, Antonio Guterres a
exhorté les membres du Conseil et les Etats
membres à soutenir les efforts visant à parve-
nir à un cessez-le-feu "permanent", à garantir
l'obligation de rendre des comptes et à créer
les conditions nécessaires au redressement et
à la reconstruction, en soulignant la nécessité

de "permettre aux médias internationaux d'ac-
céder à Ghaza pour rendre compte des faits sur
le terrain". Guterres a également regretté la
détérioration continue de la situation en Cis-
jordanie occupée, due aux bombardements
aériens incessants de l'occupant sioniste, à la
poursuite des implantations illégales des colo-
nies et à la décision de l'entité Sioniste sur l'an-
nexion d'une partie ou de la totalité de la
Cisjordanie occupée dans les prochains mois,
exprimant sa "profonde inquiétude" face à "la
menace qui pèse sur l'intégrité territoriale de
la Cisjordanie occupée et de la bande de
Ghaza". "Toute annexion de ce type constitue-
rait une grave violation du droit international
et il est clair qu'une plus grande stabilité au
Moyen-Orient exige une action définitive en
faveur d'une solution à deux Etats, conformé-
ment au droit international, aux résolutions
des Nations unies et aux accords précédents",
a-t-il déclaré, ajoutant que les Nations unies
continueraient à soutenir tous les efforts vi-
sant à faire progresser la paix et la stabilité.

APS

Chargé par le président de la République,
M. Abdelmadjid Tebboune, le ministre d'Etat,
ministre des Affaires étrangères, de la Com-
munauté nationale à l'étranger et des Affaires
africaines, M. Ahmed Attaf présidera, lundi à
New York, la réunion ministérielle du Conseil
de sécurité consacrée à "la situation au Moyen
Orient, y compris la question palestinienne".
Cette réunion qui marquera l'ouverture, au
Conseil de sécurité de l'ONU, du débat trimes-
triel sur la question, verra la participation du
secrétaire général de l'organisation, Antonio
Guterres qui devrait prononcer une allocu-
tion.

L'accord de cessez-le-feu entre le mouve-
ment de résistance islamique, Hamas, et l'en-
tité sioniste, entré en vigueur dimanche 19
janvier, devrait être un point central de la réu-
nion. Lors du débat public de lundi, M. Gu-
terres et les membres du Conseil devraient

saluer l'accord de cessez-le-feu et exhorter les
deux parties à s'engager, de bonne foi, à le
mettre en œuvre pleinement et rapidement.

L'Algérie qui a œuvré, sans cesse, au sein
du Conseil de sécurité, pour l'adoption d'une
résolution exigeant un cessez-le-feu perma-
nent et durable à Ghaza, dévastée par des mois
d'agression sioniste génocidaire, devrait réi-
térer son appel à la pleine mise en œuvre de
l'accord et souligner la nécessité d'aller vers
un cessez-le-feu permanent.

Elle devrait également insister sur l'impor-
tance de lever toutes les restrictions et les en-
traves à l'acheminement de l'aide
humanitaire à la population palestinienne de
la bande de Ghaza, et exiger un retrait complet
des forces d'occupation sionistes des terri-
toires palestiniens.

Même si l'Algérie a exprimé, dans un com-
muniqué, sa "satisfaction" de l'accord de ces-

sez-le-feu dans la bande de Ghaza, elle a, tou-
tefois, estimé que cet accord constitue une ré-
ponse "partielle" aux aspirations du peuple
palestinien. Cette réponse doit être "complé-
tée par d'autres démarches pour la recons-
truction et l'unification des territoires
palestiniens mais aussi par l'ouverture de
perspectives concrètes pour l'établissement
d'un Etat palestinien indépendant et souve-
rain comme solution juste, durable et défini-
tive au conflit arabo-israélien, une condition
sine qua non pour rétablir la sécurité et la sta-
bilité dans l'ensemble de la région du Moyen-
Orient", avait-elle réagi à l'annonce d'un
cessez-le-feu à Ghaza. Fin décembre, dans un
discours devant le Parlement, réuni en
congrès, le président de la République, M. Ab-
delmadjid Tebboune, avait assuré que l'Algé-
rie n'abandonnerait jamais la Palestine et la
soutiendra jusqu'à l'établissement d'un Etat,

avec El Qods pour capitale La réunion de
lundi sera l'occasion pour l'Algérie, qui pré-
side le Conseil de sécurité pour le mois de jan-
vier, d'appeler à la fin de l'occupation et la
création d'un Etat palestinien indépendant et
souverain. Pour rappel, M. Attaf, chargé par le
président de la République, est arrivé di-
manche à New York pour présider une série
de réunions et d'activités dans le cadre de la
présidence algérienne tournante du Conseil
de sécurité des Nations unies pour le mois de
janvier en cours. A cette occasion, il présidera
les réunions de haut niveau programmées au
Conseil de sécurité à l'initiative de l'Algérie, en
vue de mettre en lumière les questions les
plus pressantes du monde arabe et du conti-
nent africain, notamment les développements
de la question palestinienne, la lutte contre le
terrorisme en Afrique et la coopération entre
les Nations unies et la Ligue arabe. 

Guterres remercie l'Algérie pour l'avoir invité à présenter une allocution sur la situation au Moyen-Orient

ALGÉRIE - ONU
M. Attaf préside lundi à New York la réunion du Conseil de sécurité 

consacrée à la situation au Moyen Orient
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